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JUSTICE CIVILE 

SSCIÉTÉ EN COMMANDITE DITE La 

CONSEIL DE SURVEILLANCE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 28 novembre. 

Vinicole. —■ FAILLITE. — 

 RESPONSABILITÉ. 

Les membres d'un conseil de surveillance d'une socié-

té en commandite tombée en faillite ont pu être déclarés 

non responsables des pertes de la société lorsque, loin de 

prouver contre eux qu'ils eussent sciemment laissé com-

mettre des inexactitudes graves dans, les inventaires, et 

consenti, en connaissance de cause, à la distribution de 

dividendes non justifiés par des inventaires sincères et 

réguliers, il était établi, an contraire, que les inventaires 

aient été reconnus exacts et réguliers par des experts, 

■l '/ne le dividende distribué, dans l'espèce, était justifié 

su la situation prospère de la société. 

a
 t il est vrai que les membres d'un conseil de surveÛ-

iveit» *e> dont la conduite ne peut prêter à la critique quant 

.g* la responsabilité que fait peser sur eux la loi du 17 juil-

IUI m ? en ce qui touche les inventaires irréguliers et la 

«tributionde dividendes non justifiés, peuvent néan-

moins être déclarés responsables, en vertu des principes 

« Je Mandat (art. 1992 du Code Napoléon), et des prin-

ces du droit commun (art. 1382, 1383 et 1384), dupré-
([u ds ont causé à la société par leur faute ou par 
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«négligence; mais cette responsabilité ne peut les at-

»e lorsque de l'ensemble des faits constatés par l'ar-

J attaqué, il résulte qu'aucune faute ne peut leur être 

P*itee,que leur surveillance a été ce qu'elle devait être, 

mtS
'^ administration personnelle du gérant a été im-

Me 'P^ilej coupable même, le conseil de surveil-

tt " v été ^tran8er
î et n'a pu empêcher le mal, parce 

Lv e u'°mpé par les manœuvres habiles de ce mê-
* gérant. 

teUCCS £ircoriStances particulières, il a pu être jugé 
JL 'Membres du conseil de surveillance n'avaient en-

ij lu;,?Qcune, responsabilité soit d'après la loi spéciale du 

droit 1856' soit d'après les principes généraux du 
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- EXÉCUTION. 

DE COMMERCE. 

1NCOMPE-

part du dernier en faveur du premier, moyennant un prix 

payable partie en argent et partie en marchandises 

(des objets de bijouterie, dans l'espèce), ne peut pas être 

considéré comme un acte de commerce. C'est un contrat 

purement civil par son objet et par la qualité des parties 

contractantes. 11 ne peut changer de-caractère par cela 

seul que le paiement du prix de la cession doit être fait 

pour partie en marchandises. Conséquemment, le Tribu-

nal de commerce est incompétent pour connaître de l'exé-

cution de ce contrat. C'est devant le Tribunal civil que 

cette exécution doit être demandée. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller 

Taillandier, et sur les conclusions conformes du même 

avocat-général; plaidant, M" Jager-Schmidt, du pourvoi 

du sieur Crocé-Spinelli, contre un arrêt de la Cour impé-

riale de Paris, du 8 novembre 1859. 

COUB DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 28 novembre. 

ENREGISTREMENT. — ADJUDICATION DE I.'ENLÈVEMENT DES 

BOUES ET IMMONDICES. DROIT A PERCEVOIR. VENTE 

MOBILIÈRE. BAIL. 

L'adjudication d'une entreprise de balayage et d'enlè-

vement des boues et immondices d'une ville, faite pour plu-

sieurs années moyennant une redevance annuelle à payer 

par l'adjudicataire à la ville, est passible, non du droifde 

vente mobilière (2 pour 100, art. 69, \ 5, n° 1er, et g 2, 

n" 8, de la loi du 22 frimaire an VU), mais seulement du 

droit de bail (20 cent, par 100 fr. ; art. 1" de la loi du 16 

juin 182i). L'adjudication de l'enlèvement des boues et 

immondices d'une ville constitue un louage d'ouvrage 

lorsqu'un salaire est attribué à l'adjudicataire ; un louage 

de chose, lorsqu'au contraire une redevance lui est impo-

sée en vue des produits qu'il pourra retirer de l'entreprise 

qui lui est confiée. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, d'un 

jugement rendu, le 5 mars 1859, par le Tribunal civil de 

Reims ;—rejet, au rapport de M. le conseiller Quénault, 

d'un jugement rendu, le 31 janvier 1859, par le Tribunal 

civil de Nîmes ; M. de Raynal, avocat-général, conclu-

sions conformes. (Ville de Reims contre l'Enregistrement. 

Plaidants, M" Petit et Moutard-Martin.— Enregistrement 

contre les adjudicataires du balayage de la ville de Nîmes. 

Plaidants, MlS Moutard-Martin et Béchard.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. NOTIFI-

CATION. FERMIER DOMICILIÉ HORS DE L'ARRONDISSE-

MENT. 

Lorsque le propriétaire exproprié n'habite pas dans 

l'arrondissement de la situation de l'immeuble et n'y a 

pas élu domicile, l'administration expropriante est-elle 

tenue de faire au fermier les notifications prescrites par 

la loi du 3 mai 1841, encore bien que le fermier serait 

lui-même domicilié dans un arrondissement autre que ce-

lui de la situation de l'immeuble ? 

L'affirmative résulte de la cassation d'une décision ren-

due dans une affaire dans laquelle toutes les notifications 

avaient été faites, non au fermier, habitant en fait dans 

un autre arrondissement, quoiqu'à peu de distance de 

l'immeuble exproprié, mais au garde champêtre de la 

commune de la situation de l'immeuble. Lo garde cham-

pêtre n'a aucune mission pour recevoir ces notifications ; 

et le fermier doit être recherché et atteint encore qu'il 

habiterait hors de l'arrondissement. (Article 15 et 31 de 

la loi du 3 mai 1841.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général de 

Raynal, d'une décision rendue, le 24 aouit 1860, par le 

jury d'expropriation de l'arrondissement de Savenay. 

(Héritiers Chaillou de l'Etang contre le préfet de la Loire-

Jnférieure. Plaidant, Me Paul Fabre.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS [3' chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles: 

Audience du 15 novembre. 

FONDS DE COMMERCE DE BOULANGERIE. — EXPROPRIATION 

POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE DES LIEUX OU IL S'EX-

PLOITE. NON-EXIGIBILITE DU SOLDE DU PRIX. 

/expropriation pour cause d'utilité publique des lieux où 
s'exploite un fonds de commerce de boulangerie vendu, ne 
rend pas exigible le solde du prix, lorsque celle expropria-
tion n'a eu pour résultat que le déplacement du fonds, et 
que l'acquéreur est resté en possession du numéro du 

fonds, d'une portion de la clientèle el du matériel, 

u a lieu seulement d'allouer aux vendeurs une affectation 
spéciale sur une partie de l'indemnité accordée contre la 
ville de Paris aux acquéreurs, proportionnelle a l'atté-
nuation que le déplacement a causé au gage des vendeurs 
et d'autoriser les acquéreurs à toucher le surplus de ladite 

indemnité. 

Les époux Rougeoreille avaient vendu aux époux Guit-

tet le fonds de boulangerie qu'ils exploitaient à Paris, 

place Maubert, avec cette condition que les acheteurs ne 

pourraient ni vendre le fonds ni céder leurs droits a l oc-

cupation des lieux qu'après s'être libères du prix et 

moyennant un prix convenu entre les parties et payable 

par'fractions à desépoques déterminées. 
Des acomptes avaient été payes par les eppux Gmttet et 

ne restaient plus devoir sur leur prix qu une somme de 

ai 500 fr . lorsque la maison oii s'exploitait le fonds fut 
expropriée pour cause d'utilité publique. f neindemnité de 30,000 fr. avait été allouée contre 

la vide de Paris aux époux Guittct, qui n'avaient pas tarde 

I se rétabl r rue Geoifroy-Saint-Hilairc, où une partie de 

\Z cl en èlc de la place Maubert les avait suivie et où ils 

avïenUmnsporté 'leur numéro et le matériel qui leur 

^pSt les époux R^S?£3 
oppo ition sur l'indemnité alloué aux époux Gu tteL, pom 

sûreté de solde du prix à eux restant du et qu ils pieten 
da ent exigible par suite de l'expropriation effectuée des j 
K1Exploitait le fonds de boulangerie. 

In jugement du Tribunal civil de la Seine avait rejeté 

cette prétention, mais il avait validé l'opposition, jusqu'à 

concurrence d'une somme de 15,000 fr. dont il avait or-

donné le dépôt à la Caisse des consignations,avec affecta-

tion spéciale au paiement du solde du prix restant dû aux 

époux Bougeoreille, qu'il autorisait à toucher ladite som-

me par fractions et aux époques convenues pour le paie-

ment du prix de vente; le tout dans les termes et par les 

motifs qui suivent : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que les époux Rougeoreille réclament des époux 

Guittet le paiement d'une somme de 20,500 fr. solde du prix 
moyennant lequel ils leur ont vendu, en 185G, un fonds de 
commerce de boulangerie ; 

« Qu'ils demandent, en outre, afin d'assurer ce paiement la 
validité d'une opposition qu'ils ont formée entre los mains de 
M. le préfet de la Seine sur le montant de l'indemnité qui a 
été accordée aux époux Guittet à raison de l'expropriation de 
la maison où s'exploitait ledit fonds de commerce ; 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que cette somme de 
20,500 fr. n'est payable que par fractions et à des époques 
déterminées à partir du 1er août 1863 ; 

« Qu'il s'agit donc d'apprécier les circonstances sur les-
quelles se fondent les époux Rougeoreille pour prétendre que. 
,cett& somme est devenue exigible ; 

« Attendu, d'une part, que l'expropriation de la maison 
dans laquelle était exploité le fonds de commerce objet de la 
vente, est un fait indépendant de la volonté des époux 
Gittet et qu'ils ont dû subir; que l'abandon des lieux de leur 
part et la fermeture de la boulangerie, et par suite la diminu-
tion des garanties stipulées, qui en est résultée pour les ven-
deurs, sont des conséquences forcées de l'expropriation ; 

« Attendu, d'autre part, que les époux Guittet justifient do 
la location faite d'un nouveau local, rue Geoffroy-Saint-Hi-
laire, pour exercer leur industrie, et des mesures par eux pri-
ses pour ne pas prolonger au-delà du temps nécessaire la sus-
pension de leur commerce; qu'il n'existe donc aucun fait qui 
puisse leur être imputé de nature à rendre applicable l'arti-
cle 1188 du Code civil, et faire prononcer contre eux la dé-
chéance des termes consentis par leurs vendeurs ; 

« En ce qui touche l'opposition : 
« Attendu que l'expropriation est une vente forcée, que 

l'indemnité allouée dans ce cas, pour la valeur de la chose 

expropriée, en est réellement le prix ; 
« Attendu qu'un fonds de commerce est, comme tout autre 

objet mobilier, affecté du privilège crée par le § 4 de l'article 
2102 en faveur du vendeur non payé; qu'il suit de là que 
l'indemnité allouée par la Ville de Paris aux époux Guittet 
en tant qu'elle représente la valeur de la partie du fonds de 
commerce exproprié, forme le gage des époux Rougeoreille, 
que les documents produits permettent de fixer cette valeur 
à la somme de 15,000 francs ; 

» Attendu que si, à raison des termes accordés' à leurs dé-
biteurs, les époux Rougeoreille ne peuvent toucher immédia-
tement ces 15,000 francs, ils sont certainement fondés à pren-
dre des mesures pour empêcher que cette portion de l'in-
demnité ne disparaisse avant que par le rétablissement com-
plet de la boulangerie et sa pleine exploitation Guittet ne leur 
ait donné une garantie équivalente et de même nature que 

celle existante, au moment du contrat ; 
« Joint le référé au fond, et statuant par un seul et même 

jugement, déboute les époux Rougeoreille de leur demande 
en paiement de 20,500 francs formant le solde du prix de 

vente ; 
« Déclare bonne et valable l'opposition par eux faite entre 

les mains du préfet de la Seine, mais jusqu'à concurrence 
seulement de la somme do 15.000 francs ; 

« Donne mainlevée de ladite opposition pour le surplus de 

l'indemnité; 
« Autorise en conséquence les époux Guittet à toucher cet 

excédant du receveur municipal ; 
« Dit que la somme de 15,000 francs sera déposée à la 

Caisse des dépôts et. consignations , avec affectation spéciale 
au privilège des époux Rougeoreille, qui sont autorisés par le 
présent jugement à retirer ladite somme par fractions et aux 
époques convenues pour le paiement de leur prix de vente ; 

« Réserve toutefois aux époux Guittet le droit de rentrer en 
possession des fonds déposés en justifiant que l'exploitation 
du fonds de boulangerie de la rue Geoffroy-Saint-IIilaire offre 
à leurs vendeurs les mômes garanties que l'ancien fonds ex-

ploité place Maubert ; 
« Condamne les époux Guittet aux dépens. » 

Les époux Rougeoreille avaient interjeté appel de ce 

jugement. 

M' Moulin, leur avocat, soutenait avec la jurisprudence 
que l'expropriation pour cause d'utilité publique était assimi-
lée à une vente volontaire et rendait le solde du prix exigi-
ble, conformément d'ailleurs à la stipulation contenue en 

l'acte de vente du fonds. 
11 prétendait en outre que l'exigibilité devait d'autant plus 

être ordonnée que les époux Rougeoreille avaient psrduleur 
privilège par suite de la -fermeture du fonds et de sa transla-

tion rue Geoffroy-Saint-IIilaire. 
Me Jumel, pour les époux Guittet, soutenait l'inapplicabi-

lité, dans l'espèce, du principe plaidé par l'adversaire : Il n'y 
avait point eu expropriation, mais simplement déplacement 
du fonds. Les époux Guittet avaient en effet conservé le nu-
méro de la boulangerie, c'est-à-dire le droit de l'exploiter, le 
matériel, et enfin la plus grande partie do la clientèfe. 

C'était, d'ailleurs, une grave erreur que de prétendre que 
les époux Rougeoreille avaient perdu leur privilège de ven-
deurs par le fait du simple déplacement du fonds, ce privi-
lège subsistait toujours tant que le fonds était en la posses-

sion de l'acheteur. 
Ainsi, non seulement les époux Rougeoreille n'avaient pas 

perdu leur privilège, mais ce privilège se trouvait augmenté 
de toute la plus-value que le fonds avait obtenue de sa trans-
lation rue Geoffroy-Saint-Hilaire par l'augmentation de la 
clientèle. C'était donc le cas de confirmer la sentence des 

premiers juges. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que l'expropriation de la maison place Mau-

bert, 45, dans laquelle s'exploitait le fonds do boulangerie 
vendu par les époux Rougeoreille aux époux Guittet, n'equi-
polle pas à une expropriation ou cession de la chose qui a été 
vendue par les époux Rougeoreille ; que cette expropriation 
a laissé subsister dans les mains des acquéreurs une partie 
notable do la chose vendue, garantie des vendeurs : le nu-
méro du fonds, une portion de sa clientèle et le matériel qui 

servait à l'exploitation des époux Rougeoreille ; 
« Que s'il est juste d'attribuer aux époux Rougeoreille une 

affectation spéciale sur une partie de l'indemnité accordée 
contre la ville de Paris aux époux Guittet pour le déplace-
ment du fonds à eux transmis, déplacement qui a cause au 
gage des vendeurs une atténuation que portion de cette in-
demnité représente, il est équitable de laisser toucher aux 
époux Guittet, qui ont payé une partie de leur prix, portion 

de l'indemnité, ce qui est nécessaire et leur a été attribue 
pour faciliter la translatiou et la conservation du tonds clans 
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un nouveau local, la partie de l'indemnité qui est devenue 
ou deviendrait inutile à la garantie des époux Rougeoreille, 
soit par suite des paiements successifs qui leur ont été faits 
ou leur seraient faits ultérieurement aux termes stipulés par 
les parties, soit par la sérieuse reconstitution du fonds ven-

du et de sa clientèle dans le nouveau local où il a été trans-

féré ; 
« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 

« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5* ch.). 

Présidence de M. Page de Maisonfort. 

Audience du 13 novembre. 

ASSURANCE MILITAIRE. 

En matière d'assurance militaire, lorsque l'assurenir a 
adressé à tous les assurés une circulaire pur laquelle il 
déclarait qu'à raison de l'élévation du contingent, les par-
ties devaient se considérer eomme dégagées de leurs obliga-
tions réciproques , l'assuré qui n'a pas répondu à celle 
proposition de résiliation ne peut, après la décision du 
conseil de révision qui le libère du service militaire, c'esl-
à-dire après la fin du risque en vue duquel l'assurance 
avait été contractée, déclarer valablement qu'il accepte la 
proposition de la circulaire el la résiliation du contrat. 

Il en est ainsi, à plus forte raison quand l'assuré, après des 
poursuites et des protestations extra-judiciaires, a refusé 
d'accepter la proposition faite par l'assureur. 

Malgré la loi nouvelle sur le remplacement militaire, 

•ces questions présentent encore un intérêt sérieux pour 

les familles et les compagnies qui ont traité sous l'empire 

de l'ancienne loi, et les jugements qui les tranchent po-

sent d'ailleurs des principes qui peuvent s'appliquer dans 

de nombreuses circonstances. 
La maison Xavier Delasalle, après l'élévation du con-

tingent de 80,000 hommes à 140,000, ordonnée par le 

décret du 14 avril 1854, avait adressé le 18 du même 

mois à tous ses assurés une circulaire dans laquelle elle 

rappelait que là condition faite par cette disposition légis-

lative n'était plus celle que les parties avaient eu en vue 

au moment de la signature du traité ; elle montrait que la 

chance aléatoire avait complètement disparu pour elle, 

puisque ceux-là mêmes qui auraient été libérés par leur 

numéro sur le contingent de 80,000 hommes se trouvaient 

atteints par le sort. Cette circulaire se terminait ainsi : 

N'étant plus aujourd'hui clans les termes du contrat que 
nous avons passé avec vous, nous croyons de notre devoir de 
venir vous informer, afin que vous puissiez aviser, que nous 
nous considérons comme régulièrement dégagés de notre obli-
gation envers vous, comme nous vous dégageons de la vôtre 
envers nous. Veuillez nous accuser réception de la présente 
en nous envoyant votre adhésion à la r ésiliation de notre 

contrat. 

C'est à l'occasion de cette circulaire qu'une difficulté 

s'est élevée entre la compagnie Delasalle et un certain 

nombre d'assurés, qui n'ont pas répondu à la circulaire, 

ou qui ont repoussé ses propositions, et auxquels la com-

pagnie Delasalle réclame le paiement de la prime. U pa-

raîtrait, à en croire la compagnie, que cette circulaire 

fut malheureuse pour elle. Les assurés qui avaient la cer-

titude de partir auraient répondu par un refus formel, 

demandant en justice l'autorisation de se faire remplacer 

aux risques et périls des assureurs, qui furent contraints 

d'effectuer des remplacements onéreux. 
Les assurés, au contraire, qui avaient la certitude de ne 

pas partir, auraient répondu qu'ils acceptaient la résilia-

tion, et partant, ne payèrent pas les primes d'assurance; 

quelques autres enfin, qui espéraient une décision favora-

ble du conseil de révision, n'auraient pas répondu d'a-

bord; puis, quand la libération du service eut été pro-

noncé, ils auraient déclaré accepter la proposition de la 

circulaire. Plusieurs aussi qui auraient d'abord protesté 

judiciairement, auraient ensuite, après s'être fait réfor-

mer, refusé de payer la prime. C'est ainsi que M. D..., 

qui avait le numéro -408 au tirage d'un des arrondisse-

ments de Paris, n'aurait pas répondu à la circulaire; puis, 

ayant été réformé par le conseil de révision, «aurait écrit 

à l'assurance, par lettre chargée, qu'il acceptait la propo-

sition de résiliation; c'est ainsi encore que MM. A., et R... 

auraient tout d'abord protesté par des actes extrajudi-

ciaires, et après leur libération prononcée par le conseil 

de révision, auraient refusé de payer. La compagnie n'a 

pas cru devoir accepter ces tardives réponses, et les a 

considérées comme tenues vis-à-vis d'elle. 
Le Tribunal, après avoir entendu M* Cresson pour la 

compagnie Delasalle, et M' Papillon pour M. D..., a sta-

tué en ces termes sur la première espèce : 

« Attendu qu'un contrat synallagmatique ne saurait être 
rompu par la volonté seule d'une des parties, et qu'il faut né-
cessairement le concours et l'adhésion des deux pour que la 
résiliationpuisse en être opérée; que si,par sacirculaire du 18 
avril 1854, dont un exemplaire a été adressé à D..., la société 
Delasalle et C" a fait connaître à ceux avec lesquels elle avait 
passé des contrats d'assurances militaires, qr£t raison des 
circonstances et de la nouvelle loi de recrutement, qui aug-
mentait considérablement le contingent, elle se regardait 
comme affranchie de ses obligations et demandait aux con-
tractants qu'ils lui fissent connaître s'ils adhéraient à cette 
proposition, il est évident que cette déclaration ne pouvait 
valoir et entraîner la résiliation du contrat qu'autant qu'elle 
était acceptée par les autres parties ; qu'il n'est pas moins évi-
dent que cette adhésion devait être nécessairement donnée 
avant que le conseil de révision eût fixé la situation des as-
surés et fait disparaître Yalea qui formait la basa du contrat 

d'assurance ; 
« Attendu qu'il est constant que D.... après la réception de 

la pièce en question, a gardé le silence, et que ce n'est qu'a-
près les opérations du conseil de révision et alors qu'il savait 
que son fils était libre, qu'il a répondu qu'il adhérait à la ré-
siliation de son contrat ; que cette déclaration tardive était 
inadmissible; qu'autrement et en différant ainsi sa réponse, 
il se serait réservé lo droit de demander après l'événement, 
suivant qu'il lui serait favorable ou défavorable, l'exécution du 
contrat on sa mise au néant, ce qui serait contraire à tous 
les principes dejustice ou d'équité; qu'ainsi D... ne saurait 
se soustraire au paiement de la prime d'assurance de 1,000 

francs, stipulée pour le cas où son (ils se trouverait exempté 

ou réformé ; 
« Condamne D... à payer la somme de 1,000 francs. « 

Sur la seconde espèce, le Tribunal, après avoir entendu 

Me Marlin et M8 Durier pour les défendeurs, a rendu un 

jugement identique, ajoutant seulement à ces considé-
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ïâtits, que, loin d'avoir fait connaître- leur adhésion a la 
proposition avant la décision du conseil de revision, c est-
à-dire avant la cessation do Vakft, le» défendeurs, avaient 
protesté contre cette déclaration c» assignant la compa-
gnie Delasalle en référé pour se faire autoriser a pourvoir, 
le cas échéant, à leur remplacement aux risques et périls 
de qui il appartiendrait, el fait connaître ainsi qu ds en-
tendaient nraintenir le contrat. . «L m X ^ 

^|TIÇg CRIMIIVE&LEL| - j~ 

COUR IMPÉRIALE ;©E PARIS (ch. correct.), 

•johoif'f tprésidenee de M de Gaujal. 

Jjidimce du 15 novembre. 

CAISSE cfisfiRAtE se enrmr BAKUBIEN. — PRÉVENTION 

P'ESCROOPERIE. ACQUITTEMENT. 

"TJe^rTa^flHnnferV le Trihunnl correctionnel de la 
Seine condamnait par défaut M. Gillot à deux années de 
prison, 100 fr. d'amende, et en outre par corps à payer 
1 200 fr. à la demoiselle Willaume et 800 fr. à la demoi-
selle Keller.Ce jugement fut signifié au parquet. M. Gillot, 
arrêté au commencement de septembre, y forma opposi-
tion ; mais le Tribunal, à la date du 26 septembre, main-
tenait la condamnation prononcée. 

M. Gillot a interjeté appel de cette décision. L'affaire 
venait à l'audience de la Cour, sur le rapport de M. le 

conseiller Saillard. 
Voici, tels qu'ils résultent de l'instruction et des dehats. 

les faits qui ont donné lieu à ce procès : M"e Willaume 
prétendait avoir été chargée par M. Gillot, directeur de la 
Caisse du Crédit danubien, et par les sieurs Badet et Pé-
ral, employés dans la même compagnie, d'acheter des 
marchandises chez les dames Hage et Hamon, au prix de 
1,847 fr., pour un comptoir que les fondateurs du Crédit 
danubien avaient établi à Bucharest. Ces marchandises 
lui étaient restées pour compte. Elle avait été obligée, en 
outre, pour faire partie de la société du Crédit danubien, 
de prendre une action de la compagnie du sieur Péral, et 
de verser 300 fr. Elle demandait, en conséquence, la res-
titution de ces 300 fr., et 2,000 fr. "dédommages-inté-

rêts, s' 
La demoiselle Keller, elle, avait remis au sieur Gillot, 

sur l'engagement qu'il avait pris envers elle, de l'attacher 
comme caissière au comptoir de Bucharest, une obligation 
de la ville de Paris, dont le produit devait être affecté à la 
caisse du Crédit danubien. Elle demandait la remise de 
cette action, ou sa valeur, et en outre 500 f. dédommages-
intérêts. 
j$ L'assignation donnée au nom des deux plaignantes con-
tre les trois inculpés relevait le délit d'escroquerie. Aux 
termes de cette assignation, la caisse générale du Crédit 
danubien n'avait jamais eu d'existence sérieuse^ et n'était 
qu'une entreprise imaginaire. 

Après plusieurs remises et à l'audience du fî avril, les 
sieurs Badet et Péral furent mis hors de cause, sur le 
désistement des plaignantes. M. Gillot fut condamné par 
défaut. 

Aux termes du jugement, les manœuvres frauduleuses 
employées par M. Gillot consistaient à avoir pris le titre 
de directeur-fondateur de la Caisse générale du Crédit da-
nubien, qui n'était qu'une entreprise chimérique; à avoir 
créé des titres d'actions de cette prétendue société et pro-
mis des emplois dans la maison de Bucharest qui n'avait 
été tout au plus qu'un projet. 

Ce jugement tut signifié au parquet. M. Gillot, com-
me nous l'avons dit, arrêté au commencement de septem-
bre, y forma opposition, mais le Tribunal, à la date du 
26 septembre, attendu qu'il ne s'était pas disculpé, le dé-
boutait de son opposition. M. Gillot a interjeté appel. 

Après le rapport, la parole a été donnée à M" Lachaud, 
défenseur de M. Gillot. 11 s'est exprimé ainsi : 

J'ai la conviction, et j'espère faire partager cette conviction 
par la Cour, que M. Gillot est un honnête homme . qui a tou-
jours été d'une entière bonne foi. Le premier reproche adres-
sé à M. Gillot. est d'avoir pris dans un prospectus le titre 
d'ancien chef du contentieux de la compagnie du che-
min de fer d'Orléans. Ce titre ne saurait lui être contesté; 
j'ai dans les mains des correspondances qui lui ont été adres-
sées en cette qualité par des gens d'affaires, entre autres par 
l'avoué de la compagnie. Voici, au surplus, un certificat de 
M. Jullien, ingénieur en chef de la compagnie, qui atteste que 
pendant six années, 1839-1845, M. Gillot a dirigé avec, beau-
coup de soin et d'habileté les grandes opérations d'acquisi-
tion, de terrains auxquelles s'est livrée alors la compagnie, 
i Plus tard, M. Gillot est devenu le collaborateur dé 1 hono-
rable maison de banque de M. Donon. Et enfin» au moment 
où était rendu le jugement qui le frappait de deux années 
d'emprisonnement, jugement qu'il ignorait, M. Gillot était re-
présentant d'une maison de banque de Paris, et concourait à 
une entreprise considérable do la ville de Rouen, entreprise 
consistant à agrandir et assainir les voies publiques de la ville, 
par l'expropriation. La maison dont M. Gillot était l'associé 
ét le. représentant s'était en partie substituée aux entrepre-
neurs de ces grands travaux pour lesquels la ville de Rouen a 
.fixé une allocation de plus de IG,0C0

S
*()00 de francs. 

Tels sont les précédents honorables de mon client. Voyons 
maintenant ce qu'était cette caisse du Crédit danubien'; M. 
Gillot s'est beaucoup occupé de l'élevage, de l'engraissement 
•lu bétail et. en général, de toutes les questions qui intéres,-

* cent la boucherie; il a même eu l'honneur d'avoir des confé-
rences sur ces matières avec S. M. l'Empereur. 

En avril 1859, un travail considérable qu'il avait fait sur 
* ces différents sujets avait atlirô l'attention de M. Fotircroy, 

ancien g.rde général des forêts de l'Etat. M. Fourcroy lui 
proposa d'appliquer ses études sur une grande propriété, située 
en Valachie, appartenant à M*Eugène Poujade, ancien consul 
général à Bucharest . et d'installer des boucheries modèles 
flans cette ville. Cette proposition fut acceptée par M, Gillot. 
Il se mit, à cet effet, en rapport avec M. Poujade, et à la date 
du 21 juin il lui adressait une longue lettre dans laquelle il 
exposait tous les moyens d'arriver à la réalisation de l'entre-
prise, et indiquait les bases de son opération. Parmi les dan-
gers, il insistait plus particulièrement sur les difficultés poli-
tiques. M. Gillot invitait il. Poujade à lui envoyer des rensei-
gnements nréci s sur tous les pomts qu'il lui indiquait. 
, M. Poujade parlait, en effet, quelque joufs après pour Bu-
charest, et, dès le 10 août, il écrivait à M. Fourcroy : « Dites 
à % Gillot que j'aurai 7 à 8,000 hectares do terres à lui don-
ner. » M. Fourcroy, de son côté, avait quitté Paris, et de 
Snryrne il écrivait à M. Gillot une lettre pleine de bons ren-
seignements sur les personnes, les ressources, les créations 
agricoles, industrielles et financières du pays : « Je ne fais 
qu'esquisser, disait-il, et très imparfaitement les ressources 
qu'il présente. C'est à lui (M. Gillot) à venir dans le pays, & 
y établir des rélations, à i'explorer dans tous les sens" à le 
Scruter avec sa perspicacité habituelle. Je ne sais ce qui peut 
sortir alors de son cerveau et de toutes ces admirables 
choses. 

Ces renseignements émanant de personnes qui connais-
saient le pays, les concessions de terres avaient beaucoup 
encouragé ï$. Gillot. Pour arriver à la réalisation de ses pro-
jets il songea à fonder une caisse, qu'il appela Caisse do cré-
dit Danubien ; à l'aide de cette caisse, il devait explorer le 
mvs préparer, étudier les concessions offertes et toutes au-
,rés et arriver ainsi à l'organisation d'une grande société à 
huu'elle seraient apportées les concessions réalisées. La pro-
mu're phase de ces opérations avait un double objet: réunir 
Z i-essources d'argent pour les préparatifs de l'entreprise, 
ÎTorSer¥n eémigration de travailleurs pour commencer 
fespxEtions. Telle est l'origine de la Caisse de crédit Da-
nuS ouii elle-même n'était encore qu un projet 

jgÏÏÏ £^**?3 3 trouve an dossier a été p,,-

les ont versé des fonds ; 

par M. Gillot a et.' dépose 

banquiers de lu société, 

a BraiPon de banque. Pu 
le/témoins entendus mil recon-

M. Gillot t'a rien de-

nouvelles arrivaient dé 

11 est vrai que quelques persi 
mais tout l'argent reçu ace titr. 
entre \es mains de MM. Orée et ( 
J

e
 présente les reçus donnes par 

reste, en premier.) instance, les tôi 
nu i exactitude de ce fait. Ainsi d< 
tourné. ; 

Pendant ce temps, les meilleures nouvelles a?r: 
Valachie. M. Poujade écrivait, le 17 octobre, qu ilavait tou-
iours considéré comme sérieux les projets de M. Gillot- n 

rij«t^»ssiJd»ipla|^rf»«JorUnts sur la culture du pà); 

iMudM#vainigJ[ jfv'WïïH* t^t9 ^sto . ontinant'i 
une^le-de 8^ habitants, à deux lieues de uiorgevo et cie 
Liinuitra, sur le Danube et en face de Sistero. Dms d autres 
lettres des 27 octobre, 12 et 15 novembre, M. Poujade don-
nait de nouvelles assurances ; il disait qu il avait entame 
avec son parent et ami, lo prince Ghika, ministre de 1 inté-

rieur, une négociation pour un terrain de 1,000 hectares A 

des conditions très avantageuses ; que, quant à sa propriété, 
il faudrait s'entendre directement a\ce son fermier, qui était 
prêt à donner a. forfait 801

 1 ,u
" 

stallation de boucheries modèles et une concession de terrain 
à Bucharest; enfin, il cherche à faire allouer des frais de 
voyage et d'installation. 

En présence de ce concours. M, Gillot avait conçu les jdtis 
grandes espérances de succès, (l'est alors qu'il a songé à réu-
nir des émigrants. Il y en avait déjà un certain nombre, par-
mi lesquels'so trouvaient, les demoiselles Willaume et Kel-
ler. Le départ semblait prochain; M. Gillot avait déjà vendu 
son mobilier, lorsque tous les projets furent renversés par 
des événements politiques survenus dans les provinces danu-
biennes. A l'occasion de l'investiture du princo Couza, une 
révolution avait éclaté à Bucharest ; il n'était plus possible de 
réaliser l'entreprise, ou du moins l'on était dans la nécessite 
d'en ajourner la réalisation jusqu'à une époque difficile à 
déterminer. 

Voyons maintenant comment les demoiselles Willaume et 
Keller se sont trouvées mêlées dans cette affaire. M"e Keller a 
versé une action de la ville de Paris ; le montant a élé versé 
chez MM. Orée et C*, banquiers, en voici le reçu.... 

M. le président, interrompant M'' Lachaud : La cause 
est entendue. 

M. l'acocat-gênéral Dupré-Lasalle ; Après les explications 
que vous avez entendues, nous avons peu de chose à ajouter. 
L'absence des parties civiles, qui cachent leur domicile, qui 
n'ont pas comparu en première instance sur l'opposition du 
prévenu, montre assez le peu de sérieux de cette plainte, qui 
n'a pas été contrôlée par une instruction. Nous deinaVidons. 
en conséquence, l'infirmation du jugement, et nous sommes 
heureux de reconnaître que l'homme qui comparaît devant 
vous n'a pas démenti le passé honorable qn'on vous a fait 
connaître. 

La Cour, conformément à ces conclusions, attendu que 
la prévention n'est pas établie, infirme le jugement de 
première instance, et renvoie le sieur Gillot des fins de la 
plainte, sans dépens. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

Présidence de M. Godcfroy, conseillera la Cour 
impériale de Rouen. 

Audience du 24 novembre. • 

TENTATIVE D'ASSâSSI.VAT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

A l'ouverture de l'audience, la parole a été donnée à 
M. le procureur impérial. 

M. Boivin-Champeaux s'attache à démontrer d'abord que 
le crime n'a pas pu être commis par un homme étranger à la 
maison de la victime. La porte de la maison avait été fermée 
à huit heures du soir. D'ailleurs, trois chiens très vigilants 
n'auraient pas manqué de donner l'alarn^ai. un individu 
avait voulu s'introduire chez Sarrazin. On ne peut imputer le 
crime qu'à Lebel, qui connaissait les habitudes de ses maîtres 
et savait que ce soir-là Sarrazin viendrait dans l'étable à la 
place de sa femme malade. 

D'un autre côté, Lebel a fait des mensonges qui démon-
trent ses inquiétudes après le crime. H nie avoir tiré avec 
son fusil depuis trois mois, et il est iOjpb^J* «lendemain de 
confesser qu'il a tiré depuis quatre jours." 

On retrouve des clous dans les blessures-$e 4a victime, et 
la victime déclare que le jour où on l'a frappée Lebel arrachait 
des clous d'une vieille semelle. 

Enfin, le mobile qui a armé le bras de l'assassin n'est pas 
douteux. Il avait des relations coupables avec la femme de sa 
victime, la dame Sarrazin. Cette malheureuse femme, deve-
nue folle, a déclaré pendant un intervalle lucide qu'elle avait 
ordonné à son berger de tirer un coup de fusil sur son mari, 
mais sans le tuer toutefois, pour lui douner une leçon et 
l'empêcher de continuer à voler comme il l'avait fait si sou-
vent, malgré sa fortune et l'aisance dont il jouissait. 

La femme Sarrazin est folle, mais elle avait conscience de 
ses aveux, a dit le médecin, lorsqu'elle les faisait à la justi-
ce : il faut donc qu'une condamnation intervienne. Toutefois 
l'âge de l'accusé suffira à motiver l'admission de circonstan-
ces atténuantes. 

i/e Emile Colombel, avocat, dans une habile et chaleureuse 
plaidoirie, commence par rappeler la gravité de l'accusation 
que rendent déjà invraisemblable le jeune âge, les antécé-
dents et le caractère doux et paisible de Lebel. Il proteste 
énergiquement contre les insinuations qui tendent à -faire 
eroire à des relations coupables entre ce jeune domestique et 
sa maîtresse. Celle-ci, au contraire, au dire de tous les té-
moins, avait beaucoup de réserve et de tenue, et était fort 
malheureuse d'être unie à un époux comme le sien. 

Elle a fait des aveux d'une demi-culpabilité. Le défenseur, 
avec un rapport du docteur Morel, médecin en chef de Saint-
Yon, et d'ailleurs avec les circonstances qui les ont accom-
pagnés, démontre qu'ils se sont produits dans un moment 
de folie, et que cette folie est le résultat dos angoisses, des 
chagrins, des épreuves de toutes sortes auxquelles a été sou-
mise la pauvre femme depuis dix "ans qu'elle est alliée à un 
repris de justice, et surtout depuis luùt mois qu'elle vit sous 
le coup d'une accusation que rien ne justifie. 

Si ces aveux ne sont rien, s'il n'est pas vrai que des rela-
tions adultères aient existé entre Lebel et la femme Sarrazin, 
il reste un crime auquel il est impossible de trouver un mo-
bile raisonnable si l'on persiste à accuser celui qui comparai' 
devant la Cour d'assises. 

Les autres charges relevées contre Lebel ne sont pas plus 
fondées. Les argumentations de l'accusation pèchent toutes 
par la base. Un étranger n'aurait pas pu s'introduire dans la 
maison ? Et pourquoi pas. Si les chiens n'ont pas aboyé [im-
médiatement avant le crime, ils ont aboyé quelques instants 
auparavant et lorsque la porte de la rue n'était pas fermée. 
Le/iel était profondément endormi et complètement déshabil-
lé dans son lit lorsqu'on est venu l'éveiller après le crime, Il 
ne savait pas plus que personne que Sarrazin devait venir 
dans l'étable ce soir-là. 

Il a menti en parlant de son fusil, sans doute, mais c'est 
parce qu'il comprenait qu'ayant tiré avec son fusil la veille 
du crime, il serait tout naturel de lui imputer ce crime; mais 
dès lo lendemain, il est revenu à la vérité et a donné l'expli-
ation sincère et naturelle de son mensonge. On a trouvé des 
clous dans les blessures, et Sarrazin déclare que son berger 
arrachait des clous d'une vieille semelle? Cela est exact, mais 
il ne faut pas oublier que Sarrazin parle pour la première 
fois de cette semelle au moment même ou on découvre ces 
clofts dans ses plaies et à un moment où il est établi qu'il 
avait le cerveau troublé par le coup qu'il avait reçu. A co 
moment, il n'avait pas la tète à lui ; ce fait est attesté par 
d'autres propos évidemment insensés qu'il tenait en même 
temps. 

Il faut donc reconnaître que la justice s'est égarée dans ses 
investigations. Lo coupable n'est pas connu, le coupable n'est 
pas Lebel, et s'il n'est pas coupable d'assassinat, il n'est pas 
plus coupable d'avoir fait des blessures à son maître, et c est 
un verdict d'acquittement que le défenseur de Lebel sollicite 
pour son client. 

ttsuite avec clarté 
Uté ces longs débats. 

Le jury entre à six heures dans la chambre de sus dé-
libérations et en revient au bout d une demi-heure avec 
un verdict négatif sur toutes les questions. 

En conséquence, M. le président prononce l'acquitte-
ment de l.ebel et ordonne sa mise en liberté immédiate. 

Audience du 26 novembre. 

i uupurlia- I sur la route 

ASSASSINAT. 

On amène sur les bancs de la Cour d'assises 
I- trente-cinq ans, d'une stature vigoureu i ils, d'uni 
visage et les yeux étonnés ne révèlent pas 

3* omine 
ont le 

leaucoup d'in-
telligence. Lès documents du procès ont appris, en effet, 
qu'il a la tête légère et l'esprit assez extravagant. Il décla-
re se nommer Pierre-Biaise Hervieu, né le 1" septembre 
1825 à Sainte-Colombe, maçon, demeurant au même 
lieu ; il est accusé d'assassinat. On remarque comme 
pièce à conviction une règle de maçon fougue d'un mètre 
quarante centimètres. 

M. Chevalier, substitut, occupe le fauteuil du ministère 
public. 

M" de Chalenge, avocat, est au banc do la défense. 
Voici les faits relevés par l'acte d'accusation : 

« Le 30 juin dernier, le sieur Aubert, entrepreneur de 
travaux publics, travaillait sur la route qui conduit de 
Beaumont-le-Roger à Louviors. 11 fut rejoint, sur les dix 
heures du matin, par l'accusé, avec lequel il était en dif-
ficulté à l'occasion d'un mur que celui-ci était chargé de 
construire. A la suite de débats judiciaires, des experts 
avaient été nommés : l'accusé, qui désirait connaître leur 
avis, et qui prévoyait sans doute qu'il ne lui serait pas fa-
vorable, vint interpeller le sieur Aubert, et au moment 
oii celui-ci lui présentait un papier sur lequel les experts 
avaient consigné leur opinion, Ilervieu annonça qu'il allait 
juger lui-même le procès. Au même instant il frappa le 
sieur Aubert à la tête avec une règle qu'il tenait à la main, 
et les coups furent portés avec unis telle violence que ce-
lui-ci tomba à terre pour ne plus se relever ; il expira le 
lendemain sans avoir repris l'usage de la parole. 

« Arrêté peu d'instants après, et pour ainsi dire en fla-
grant délit, l'accusé reconnut qu'il était l'auteur de la 
mort du sieur Aubert ; toutefois il allégua, pour atténuer 
ses torts, qu'il avait été provoqué. Des déclarations des 
témoins il résulte, au contraire que ce crime' a été pré-
médité. L'accusé avait, en effet, à diverses reprises, fait 
entendre des menaces contre Aubert, et le 30 juin, avant 
de le rencontrer, il s'était écrié, en présence de plusieurs 
témoins : « H faut qne je le tue aujourd'hui même, » 

qui s en allait avec 
fallait qu ,1 tuât Aubert. U était très

 cn 
Uçnbcl, cordonnier : ilervieu m'a dit , 

boutique, qu'il allait tuer Aubert,
 et

 ni'1' 
était chez moi. 

Ilervieu nie toujours. 

Marais maçon: lu jour, je regardai, n
a taires sur la route ; Ilervieu nie dit ■ ■■ * ' ''! 

au, 

EN MATIÈRE (i Treize témoins, appelés à la requête de M. le procu-
reur impérial, viennent confirmer ces faits. 

Plusieurs témoins à décharge sont aussi assignés à la 
requête de l'accusé. 

Le premier témoin est la veuve de la victime, la femme 
Aubert : J'étais au travail avec mon mari sur la route de 
Sainte-Colombe. Ilervieu est arrivé sur nous, il a cherché 
querelle à mon mari, lui a porté un premier coup, 
puis un second sur la tête, qui l'a terrassé; je suis inter-
venue alors, et, avec ma pelle que j'avais dans les mains, 
j'ai porté plusieurs coups à Hervieu en défendant mon 
mari. 

Le deuxième témoin est le docteur Bidault, qui a été 
appelé à faire les premières constatations, et 1 autopsie 
d'Aubert. Il a constaté une fracture des os du crâne et un 
épanchement considérable de sang ayant exercé une com-
pression sur le cerveau. Cette compression a causé la 
mort. Les dimensions de la fracture, qui s'étendait trans-
versalement d'une tempe à l'autre et divisait ainsi le crâne 

en deux parties, indiquent que le coup a été porté aveu . cité une prière, monstrueux amalgame de mois 
une grande violence par un instrument contondant tel que qu'un sorcier même ne pourrait comprendre, doit, ara»; 
la règle dont était armé l'accusé. de tirer, répéter trois l'ois les paroles suivantes : « (kt 

Hervieu a été visité à la prison par le docteur Bidault. prison par 
Il portait sur la joue droite, sur l'épaule et sur le bras des 
traces de contusions paraissant résulter de plusieurs coups 
de pelle. 

MmuMm>; journalier : Le 22 juin, Hervieu était sur la 
route à travailler ; il aperçoit A ubert et vient le provoquer 
à se battre. Aubert ne répond pas, et Hervieu, plein de 
colère, lui lance une pierre grosse comme le poing. Elle 
est tombée à un mètre de moi. 
..M. le président, à Hervieu : Qu'avez-vous à dire ? 

L'accusé: Monsieur, c'est faux. Je n'ai pas lancé de 
pierre. 

Le témoin : Aubert était un brave homme, nullement 
querelleur. Je ne connais fins Hervieu. 

Désiré Prévost : Quinze jours avant le crime, je reve-
nais de travailler avec Aubert. Nous avons rencontré 
Hervieu, qui s'est dérangé de son travail pour venir pro-
voquer; Aubert. La femme s'est interposée ; mais cn s'en 
allant, Hervieu s'est écrié : « Je t'assommerai à quelque 
coin. » Aubert n'a rien dit, et n'était pas querelleur. 

Hervieu nie encore ce lait. 

liarbey, maçon : J'ai été nommé expert pour apprécier 
le travail qui occasionnait le différend entre Aubert et 
Hervieu. Nous avons examiné le travail de Hervieu avec 
l'autre expert, et nous avons vu que le travail n'était nul-
lement acceptable, à cause du faux aplomb. Il aurait fallu 
le recommencer, et ça aurait coûté plus de vingt francs, 
Aubert avait raison dans la contestation. 

Nousa"Yons cherché à arranger l'affaire. Aubert a accepté 
à la condition que Hervieu payerait les frais. Hervieu ne 
voulait pas, et a ajouté qu'il aimerait mieux lui casser la 
g... que de payer des frais, et, qu'il préférerait même faire 
vingt ans de prison ou se brûler la cervelle. Aubert, 
sans colère, a dit : « Je pourrais bien me défendre cont re 
toi. » 

Hervieu a brisé sa règle en trois ou quatre morceaux, 
tant il était exaspéré. Tous ces faits se sont passés le 29 
juin, c'est-à-dire la veille du crime. 

Hervieu prétend que ce témoin ment comme les au-
tres. 

Me de Chalanye : Quel est le degré d'intelligence de 
l'accusé ? 

Le témoin: Pour l'honnêteté, on ne peut rien lui re-
procher. Sous le rapport de l'intelligence, je le considé-
rais un peu comme ayant une aliénation d'esprit, c'est-à-
dire la tête légère, bizarre, extravagante. 

Frédéric Leloitp, maçon au Neubourg : Le 29 juin, j'ai 
été voir le mur q"Ui faisait l'objet de l'expertise ; il était 
mal fait. Le matin, Hervieu m'a dit : a II ne vient pas 
mais ça m'est égal, si Aubert ne me rend pas mon mar-
ché, je le tuerai. —Eh bien ! ai-je répondu, si tu fais ce 
coup-là, on te guillotinera. » Hervieu est emporté et vio-
lent, et il avait l'air d'un fou. * 

Isidore Gautron, domestique à St-Aignan : Le 30 juin, à 
neuf heures du matin, j'ai vu sur la route beaucoup de 
monde, et dans le nombre Hervieu, qui s'en allait avec sa 
règle, en disant : « 11 faut que je tue Aubert aujourd'hui, 
que je lui en f.... tout son content' et que je le 'laisse à la 
place, » Comme on lui parlait de la justice, il ajoutait : 
« Je me f... autant du juge de paix que d'Aubert ! » 

Desfresnes, débitant, rapporte le même fait. 

Hervieu, se levant tout d'un coup : Monsieur le prési-
dent, cet homme-là cherche de faux témoins contre moi; 
Il a voulu tuer maman, il y a un an, en l'enfermant dans 
un sac, même qu'elle avait le corps tout bleu. 

Le témoin déclare qu'Hcrvieu était violent. 
Modeste Desfresnes : J'ai trouvé, le 30 juin, Hervieu 

qui regarde. » Il ajouta : « Je vaisVeBf° " 
instant il me porta un coup de manche à hâi ■ 

Ilervieu prétend que c'est Marais qui avaitL 

TÉMons « à 

propriétaire à la Commanderl
e

 • i 
J ai vu Pammcr qui m'a dit que Aubert atain " 
lrappellervicu.il pensait fi.„™,.,v,™* .... 11 le 
commencé. 

Hervieu a la tête très, légère. On cherchait à Y ■ 

plaisantait parce qu'il croyait tout ce qu'on-jj*^ 

llrouart, 

lernieine.it qui 

h qu 
il Unissait par se mettre en colère. 

Yéron, cordonnier : J'ai vu Hervicurei 
Aubert. Il m'a dit qu'Aubert avait commencé" 

La lemme Véron reproduit les mêmes faits 
pleurant que Hervieu lui a dit qu'Aubert av-'- * 
premier coup. Hervieu est un homme violent ^ 

Noyer a trouvé Ilervieu couvert de saraa-
1 épaule et à la figure. Il disait que c'était Auber. . 
commencé. 

La femme Paumier a connaissance des m'êrri 
Après une courte suspension, la parole est don 1 

Chevalier, substitut du procureur impérial
 q

,a 
énergiquement l'accusation, et demande une

 C
o

n
^ 

tion sévère contre un homme dangereux dont leT"^ 
micide n'a pu être arrêté même par les avertisspm l"' 
ses amis. ne*i 

M; Eugène de Chalenge, s'appuyant surtout sur t. 
ractere de, 1 accuse, sur l'état de son intelligence i 
l'incertitude et l'obscurité qui entourent le comnien 1 

de la lutte, conclut à l'acquittement do Ilervieu 
Après le résumé de M. le président, le ju

rv raD
 I 

verdict affirmatif mitigé par l'admission dès riT I 
ces atténuantes. ' ■>lwl% 

Hervieu est condamné à vingt ans de travaux forcés 

«•h 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL Û'ÉPINM,. 

(Correspondanceparticulière delaGazelte des Tribunal 

Présidence de M. Perrin, vice-président. 

Audience du 23 novembre. 

SORCELLERIE DÉVOILÉE. — FRAUDE 

RECRUTEMENT. 

Qn va voir que les progrès de l'instruction prinu» 
sont encore loin d'avoir dissipé dans les Vosges la omarn 
à la magie, ce dernier vestige de l'ignorance et delaso-
perstition. 

Frayard, de Premi-Fonlaine, est sabotier de 

mais il est de plus médecin occulte et se donne pours» 
cier.' 11 est consulté de dix lieues à la ronde pour toute i 
sortesde maladies; on a surtout recours à lui lorsqu'ils» 
d'obtenir au tirage un bon nnméro ou de se présenterii 
vaut le conseil de révision avec un sérienx motif d'exeitif 
tion du service. Du reste, il faut le dire, soit que Fratail 
craigne d'effaroucher la piété, de ses adeptes, soit qu'il j t 
l'opinion que depuis longtemps déjà le prince destéiièta 
a beaucoup perdu de sa considération, ce n'est 
Satan, mais bien dans les hauts lieux qu'il fait 
ses conjurations. 

S'agit-il du tirage au sort? le conscrit, après avoir K-\ 

noir, billet de réforme, je te conjure de ne point me faite 

de tort, et quoniam, eteitartam etquoniam Diam kt& 
et verbum caro factum est et pince saluter. Amen* 1 

Son secret, pour empêcher les camarades de tirer 1» 
hauts numéros, a aussi du bon : « Il faut avoir deux pii1 

ces d'argent, du règne que nous sommes, l'une sous lepiel 
gauche, la tête du côté île la chair, puis sur le cœur. Oi 
dit : « Face contre face, je te foule aux pieds, car jeu 

suis pas digne de servir S. M. Napoléon. » ,, . 
S'agit-il de se présenter devant le conseil de révision 

sorcier et médecin vont alors de compagnie. Le médecin 
à l'aide do l'application réitérée d'une substance corrosi(i| 

surundes doigtsdelamainoudupied, parvient àcn opère 
la rétraction complète pour le jour de la révision, et 
me est exempté; puis, quelques jours après, à l'aide «* 
autre substance, le doigt reprend sa mobilité.-., et le toi 

est fait; mais le conscrit ne peut arriver à ce résultat q» 
longtemps préparé à l'avance par cette incantation « 
de la main du sorcier : 

» Vous promettez de bon cœur d'aller à Saint-Nicolas.^ 
ferez uno neuvaine à l'intention de la bienheureuse 1 

Phénomène; vous direz tous les jours, soir et matin, e 
levant et en vous couchant: Belle étoile qui a délivre 
ges de la persécution d'Hérode, délivrez-moi 'de tou r^ 
et de tout tourment. Le jour de la visite vous direz 
levant cinq Pater et cinq Ave en l'honneur des f

f

,Iî5 L 
Notre-Seigneur; ensuite vous répéterez trois foi*-
suivante : Je m'en vais dans la-chemise de Notre ' 
je sois enveloppé des plaies de mon Dieu, des ?u ■„, 
ronnes du ciel, de M. saint Jean-Baptiste, etc., est P 
est in verbum Deum et lu phanlre, amen. 

0t 

«A. l'arrivée du préfet, et" du médecin, vous dirfflW^ 
.. Phalays, Phalays, Phalays, préside en ma ^ 
faire briller ta puissance et faire mon bonheur. » 

Voilà la théorie du magicien FrayaFd; en voici 

cation et les curieux résultats. -, fa 
Joseph Husson, de Sainte-Barbe, était cons 

Tien-' 

classe de 1859 , et devait concourir au tirage ; 
était peu désireux de servir, et son père tenait aj^ 
server près do lui. Secrètement avertis du proto 

village 
et s'en revinrent tous deux.i^^( 

de Frayard, ils se mirent cri rapport avec lu 

commune tierce, 
munis des conjurations devant inlai 

amener un bon numéro. Le moment du tirage e» 
Husson fils, plein de confiance et scrupuleuses 

paré, met sa main dans l'urne... mais hélas 1 

Les sorciers ne sont pas ce qu'un vain peuple Pen 

il en retire le n° 31, et les exigences du connu» 
vront dépasser la centaine ; le voilà pris 

Cependant, comme rien, on le sait, n'est P11 '
 u

r j* 
que la crédulité basée sur l'ignorance, Frayarct, F ^'ils 

Husson, est toujours sorcier; d'ailleurs, il r
cs
j 

appellent la visite, et ils n'ont pas encore essaye 
cin; ils savent que son fils a été, l'année dernière, ^

 qU
o» 

pour rétraction du petit doigt de la main droit^ ^ 
lui attribue d'autres succès du même genre, v

 c]l0i
e^' 

rapports s'établissent, et quelque temps après, _ ,
eBB

# 
marquable, le conseil de révision proclamait - ^ pe-
inent l'exemption de Husson fils, pour contracw 

tit doigt de la main gauche, 
Décidément donc, Frayard était un g 

tt 

I 

« 

ï 

c 

» 

0 

s, 

rand «-ff« 
i révisé 

d'autant plus grand que, peu de jours après i» 
doigt de Husson était revenu à son état norm»- ^ j

oD
, 

Son triomphe cependant ne devait pas eu 

durée. . -«moris^'J'j 
Le contingent, dispenses et exemptions Jj^ 

tait arrêté au n° 116 du tirage; or,us430 
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t. 

. singulière providentielle, que le cens-eireonstanec singulure, p « ̂  ̂
 admfesion 

' jSSerr} qu'à l'exemption surnaturelle de Hns-
, je tomu« ^ |^

 m)S 011 ra
pport avec l'rayard 

fite?
 a

\^dî-iire des Husson dont il partageait d'abord la 
ï»tern , Me sédentaires : mais l'élévation de son 

1 porté* 

s lai 

■ % 

bra
Sî

, 

"Benisj 

e, 

'porte 

3rcés, 

«Mlit, 

IÈBE 

croyam 
de îa 

mus-
LIT toimj 

u'ils'i 

enter tl 

l'exeiw 

;qti 

ténèti 

, rît, J** 
daoS 

son 
pari B^Tfes goûts sédentaire; , 
[,
r
édu"

l(
;

L
. -

t m
J|
 par e

n taire une sorte d esprit lort, voire 

0oét°
 8

^
uer

ricr; il s'était permis, à la lecture des in-

&&?Vfa Frayard, de dire : o C'est des bélises, » et 

ca
n

.
taU

°
00

ussé l'opération chirurgicale, on disant-qu'il 
avait.

 r
^j

cus
 f

;l
i
r
e un congé. On conçoit dès lors son irri-

a'
|lialt

 "h nouvelle qu'il était soldat. Il ébruita l'affaire. 

ta
t
'
otia

./fet des Vosges cn saisit le parquet, et Frayard, 

É. te '
)U

j
c

, lestai magique, tomba brusquement dans les 

P£L d*Epin
al

-
Prl5i- -miction a été longue; Frayard, pendant près de 

' ^ mois s'y est défendu en vrai démon ; mais ses ruses 

^
eUX

 finesses ont fini par échouer devant la haute perspi-

et
ses

, ^
c
 y. le juge d'instruction, qui a fermé la procé-

c«f
w

 la constatation des aveux complets de Husson 
A^S.complices. 

4
débats de l'audience devenaient dès lors simples et 

nul incident nouveau ne s'est présenté, et le Tri-

tûT.W application
 fle

 l'artîéle il de la loi du 14 avril 

ftp condamné Husson fils à un mois d'emprisonne-

Eel Husson oère à deux mois de la même peine, 

îfafll à Frayard, il gardera encore prison pendant huit 

\i après lesquels, s'il suit les conseils de M. le prési-

JJp ji fera bien de ne plus faire que des sabots et de re-

nncer pour toujours à la magie, ce qui revient à dire, 

L pgj latin cette fois : Ne su/or ultra crepidam ! 

 — 

l TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 27 novembre. 

Le
 r

oi Victor-Emmanuel devait partir aujourd'hui pour 

païenne. On croit que François II quittera Gaëte dans 

jjatre ou cinq jours. La construction du chemin de fer 

lu littoral de la Ligurie a été adjugée à une société repré-

'^tée par le Crédit mobilier sarde et par plusieurs mai-

jons commerciales d'Italie. 

Turin, 28 novembre. 

[,
n
 départ du roi Victor-Emmanuel pour la Sicile est 

différé à cause du mauvais temps. 

' \j$cQPseifi
e
rs de la iieutenance sans attribution de dé-

partement sont supprimés. 

La consulte générale est* convoquée pour le 2 décem-

bre. ' . v 

La tranquillité existe partout. 

Naples, 27 novembre. 

Environ 1,700 garilbadiens ont été congédiés et em-

barqués pour Gênes. Demain il en sera embarqué autant. 

Un ordre du jour du général Sirtori invite les officiers et 

soldats de l'armée de l'Italie méridionale à s'abstenir de 
toute démonstration. 

Naples, 27 novembre, 5 h du soir. 

| Le général piémoniais Pinelli est entré à Avezzano. Le 

district est pacifié, 

Le cardinal-archevêque de Naples est attendu. 

[Service téléejraphique Havas-Bullier.) 
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On lit dans la Patrie : 

« On nous écrit de Rome, le 24 novembre, que S. M. 

le roi François II. pour reconnaître les bons traitements 

dont les troupes napolitaines ont été l'objet de la part des 

français depuis leur entrée sur le territoire des Etats de 

I l'élise, vient, par un décret rendu à Gaëte le 10 novem-

bre dernier, do nommer M. le général comte de Goyon, 

commandant les divisions d'occupation en Italie, grand-

cordon de l'ordre de Saint-Janvier ; M. le général de bri-

gade Ridouel, grand'croix de l'ordre de François I" ; 

M. Peyssard, colonel du 40e régiment d'infanterie de li-

gne, et M. le chef d'escadron de gendarmerie Bélot de 

La Digne, prévôt du corps d'occupation, commandeurs 

du même ordre ; M. le capitaine d'état-major Mamony, 

attaché à l'état-major du général de Goyon, chevalier du 
même ordre. 

« Les soldats napolitains resteront jusqu'à nouvel or-

dre internés dans les cantonnements qui leur ont été assi-

gnes. Leur subsistance est assurée par le gouvernement 

pontifical et par l'autorité française ; leurs armes et leur, 

matériel de guerre restent consignés entre nos mains pour 

«œrendus ultérieurement à qui il appartiendra. 

• Les troupes françaises ont pris leurs quartiers d'hiver 

W isyrie. Les cantonnements qu'elles occupent depuis 

tab-Elias jusqu'à l'ouest du Haouran, sont établis dans 

«localités très salubres et présentent en même temps de 

grands avantages au point de vue stratégique. Elles com-

mandent toute la montagne et la route de Damas. 

ti ft'î.-assure
 I

110
 nos troupes resteront dans leurs quar-

^ d hiver en Syrie jusque vers la fin du mois de mars. 

" *
n
 grand nombre de journaux italiens annoncent que 

n
°s troupes vont prochainement quitter Rome. 

• Lette nouvelle est complètement inexacte : le Saint-

^
K11 a

 Pas l'intention de quitter la capitale de ses Etats, 
n

°s soldats y restent afin de veiller à sa sécurité. 

, " Los principaux OTgancs de la presse anglaise parlent 

C
rSei

?
ent

 ®
e la situation

 des affaires en Chine. Sans 
'ifirm

 au
cune discussion avec eux, nous pouvons 

■ que trois faits sont aujourd'hui positifs : 

aois ' Pionniers tombés entre les mains des Chi-
,i ont pas été maltraités et ne courent pas de danger. 

- Wmi ces prisonniers il ne se trouve aucun Français. 

*àLE* * aux dernières dates. 
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 activité, et si le traité ne se trouvait pas 

staiw 011 assure qu'il faut attribuer cette circon-
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53" 

115 

19** 

iemeD' 

se. ' 

ai H 
et$-

«S 
ïiéde-

îtff 

sef 

on," 

tentj
0n

a Ce
 ^

ae
 '

os
 Anglais ont soulevé de nouvelles pré-

Tcl,é
0

| '-i
1
 demandant que le Peï-ho jusqu'à Tchang-

Ver
t à 1

 V
 ■

 s
'
t,1(

'
e
 à

 vlr
g

l
 kilomètres de Pékin, fût ou-

rieu^j?
 uav

igation de toutes les puissances, et à ce que 

éltwr devînt un port d'entrepôt pour le commerce 

^itiid ?
RE

 ^'
MI

P°rtance de ces demandes, on avait la 

siée JUJ] ^
ue

i P
a
r suite de la position menaçante de l'ar-

arrive ^ ?
ràce

 *
 l es

P."
t
 conciliant des négociateurs, 

feaai,,, a une solution favorable, c'est-à-dire à la 
llr°d un traité définitif. 
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re de l'Administrateur du journal. 

CHRONiaUE 

PARIS, 28 NOVEMBRE. 

Par décret en date du 26 novembre, M. le général 

comte de Flahault de la Billarderie, sénateur, est nommé 

notre ambassadeur auprès de S. M. la reine du rovaume 

uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, en remplacement 
de M. le comte de Pcrsigny. 

Par décret impérial en date du 27 novembre 1860. M. 

Marchand (Eugène), secrétaire-général du ministère d'E-

tat, a été nommé conseiller d'Etat en service ordinaire, 
hors section. 

Par décret en date du 22 novembre, M. Chaix d'Est-

Ange fils, avocat de la maison de l'Empereur, est nommé 

chevalier de la Légion-d'Honneur. 

En entendant Hector Bedeau déclarer qu'il est âgé de 

dix-neuf ans, un mouvement d'étomiement bien légitime 

se manifeste dans l'auditoire de la police correctionnelle; 

en effet, Bedeau parait avoir de dix à douze ans. Au mo-

ral il a tout au plus cet âge, et son patron expliquera tout 

à l'heure ce temps d'arrêt intellectuel chez le prévenu; 

disons tout de suite qu'à dix-neuf ans il est encore tp-
prenti. 

On impute à Bedeau, qui reconnaît le fait, le vol dun 

porte-monnaie. Il s'agit, avant de procéder aux débats, 

de lui faire connaître la prévention dont il est l'objet, n ais 

ce n'est pas chose facile, le malheureux est complètement 

sourd; un audiencicr est chargé de lui transmettre les 
questions de M. le président. 

Le patron du prévenu s'avance ; on l'interrroge ; il est 

aussi sourd que son apprenti, et voilà l'audiencier obligé 

de crier tour à tour à l'oreille du prévenu et du témoin, 

ce qui n'a pas été une mince corvée. 

Le témoin prête serment, prête surtout l'oreille, et, au 

courant enfin de ce qu'on lui demande, il dépose en ces 

termes : Bedeau est mon apprenti ; un jour (le 12 novem-

bre) je m'aperçois qu'il avait de l'argent que je ne lui con-

naissais pas ; je le questionne à cet égard, et il me dit en 

ricanant. « C'est un porte-monnaie que j'ai trouvé.— Où 

ça L>s-tu trouvé ? — Sur le comptoir d'un marchand de 

tabac. » Je lui demande des explications, il me raconte 

(toujours en ricanant) qu'il était, entré pour acheter du 

tabac, qu'il avait vu un porte-monnaie sur le comptoir et 

qu'il l'avait pris pendant que le marchand avait le dos 

tourné ; qu'une fois dans la rue, il avait ouvert le porte-

monnaie, en avait tiré 19 fr. 50 qu'il contenait, et avait 

jeté le porte-monnaie dans une allée. J'allai voir le mar-

chand de tabac ; il ne sut pas ce que je voulais lui dire, 

personne n'était venu lui réclamer l'objet en question. 

M. le président : Bedeau avait-il quelquefois commis 

des actes d'improbité à votre préjudice ? 

Le témoin (bien entendu après que l'audiencier lui a 

répété la question) : Oh ! jamais ; c'est un pauvre enfant 

que je crois idiot ; il est devenu sourd et imbécile par 

suite de coups que son père lui a portés sur la tête ; je 

crois qu'il n'a pas eu conscience de ce qu'il faisait ; M a 

trouvé un porte-monnaie, il a cru pouvoir le garder. Si le 

Tribunal veut bien me rendre ce pauvre garçon, je m'en-
gage à le surveiller. 

M. le président : C'est qu'il a déjà subi cinq ans de cor-
rection. 

Le Tribunal, après délibération, â jugé que l'intention 

frauduleuse n'était pas établie, et a ordonné que le pré-

venu serait rendu à son patfon, qui le réclame._
si
jg|(^

(f
, 

— Rien n'est plus entêté qu'un mulet, si ce n'est, trop 

souvent, son conducteur. Le 13 de ce mois, le charretier 

Bourgeois conduisait son mulet,qui traînait un tombereau 

de gravois à travers les rues de Balignolles. En ce temps 

de démolition et de reconstruction, c'est une grande dif-

ficulté pour l'administration municipale d'indiquer les 

lieux où peuvent être déposés les déblais provenant des 

démolitions ; souvent les décharges (c'est le nom qu'on 

donne aux lieux assignés par l'administration pour y dé-

poser ces déblais), sont très éloignées des lieux de char-

gement, et comme les charretiers employés à se service 

sont payés à tant par tombereau, ils ont grand intérêt à 

raccourcir le voyage. • 

Donc, le 13 novembre, Bourgeois cheminait à Batigno-

les. Il était -J^jencore de la décharge, et il était nuit. 

En tournant une rue, qu'il voit à peu près déserte, il 

trouve l'occasion bonne, retire vivement la barre de rete-

nue de son tombereati, le fait basculer, et le contenu 

tombe à l'instant contre une muraille. 

Aussitôt un propriétaire, deux propriétaires, trois 

propriétaires sortent de leurs maisons et se récrient : l'un 

ordonne à Bourgeois de recharger à l'instant son tombe-

reau,^ il reçoit un coup de poing; un second s'avance 

et reçoit dix coups de poing ; le troisième se recule pour 

appeler la garde, qui arrive et arrête Bourgeois. « Mais 

c'est donc le diable ? disaient les deux propriétaires con-

tusionnés cn se frottant la tête.—Non, répondait l'agent, 

c'est un ivrogne. » 

L'agent avait raison ; il est difficile de s'entendre avec 

un charretier à jeùn ; cela devient impossible quand il est 

ivre» 

C'est cependant la seule excuse qu'a pu donner Bour-

geois devant le Tribunal correctionnel, qui n'a pas été 

trop sévère en le condamnant à quinze jours d'emprison-

utment. 

-— Un événement déplorable est arrivé hier entre qua-

tre et cinq heures de l'après-midi chez un passementier 

du boulevard Saint-Denis. Deux jeunes gens de dix-sept 

à dix-huit ans, nommés A... et B..., employés dans cette 

maison, se trouvant seuls dans une pièce, examinaient 

une paire de vieux pistolets que l'un d'eux, A... venait 

d'acheter chez un brocanteur de la rue Réaumur. Ils 

étaient placés en face l'un de l'autre, ayant chacun entre 

les mains un des pistolets qu'ils devaient se repasser pour 

achever leur examen, quand A..., qui ne se doutait pas 

que l'arme qu'il tenait fût chargée, fit jouer la détente. 

Au même instant une détonation se fit entendre, et B... 

tomba sur'le parquet, où il resta étendu sans mouvement 

ayant la figure tout ensanglantée. A 

heur qu'il 

en voyant le mal-

„ J° venait de causer involontairement, perdit la 

tète' et se sauva sans songer à secourir son ami. 
i. .u..f j„iyi„Kii^mont mis en alerte Heureusement le chef de l'établissement, 

rarla détonation, accourut dans la pièce, releva la vic-

time et fit appeler un médecin, le docteur Clarms, qui 

vint en toute hâte et lui prodigua des secours qui rani-

mèrent peu à peu ses sens. Le docteur constata ensuite 

Î£2 B... avait reçu toute la charge de l arme au 

fron au-dessus de l'œil droit, et que maigre la gravite 

Se "a blessure qui avait déterminé une hémorrhag.e abon-

dante on «leva t conserver tout espoir de pouvoir sauver 

i^ victime Le fabricant a voulu conserver chez m le 

eunè B afin d'être à portée de lui faire donner tous les 

imam, a i*.-., «i ~d Q é an constituer 
en pïS Y une ^"délire; i 
prisonnier cntie 
ville, qui l'a nus a 

du quartier. 

les mains d'un brigadier de sergent de 

a disposition du commissaire de police 

— Hier, vers midi, un ouvrier maçon, le sieur Pctit-

jean, rgé de quarante-huit ans, travaillant dans une mai-

i son en construction rue Sancier-le-Boi (13? arrondisse-

ment), montait, à l'aide d'une échelle, au faîte do la con-

struction en portant divers outils et instrumente, lorsque, 

arrive
 a

 la hauteur du cinquième étage, il fit un faux pas 

et tomba au fond de la cave, où il resta étendu sans mou-

vement. Relevé par ses camarades et porté immédiate-

ment dans une pharmacie, ce fut sans succès que les se-

cours de 1 art lui furent prodigués. Dans sa chute, il avait 

reçu i la tête et sur diverses parties du corps des bles-

sures tellement graves, que sa mort avait dû être déter-
minée à l'instant même. 

JJn autre cas de mort accidentelle ,a été constaté le 

même jour sur un autre point. Un jeune «arçon de treize 

ans, domicilié chez ses parents, rue Gfcillaume, île Saint-

Louis, était descendu sur la berge de la Seine pour puiser 

de l'eau, et en se penchant pour accomplir cette besogne 

il perdit 1 équilibre et tomba dans le lleuve où il disparut 

aussitôt sous l'eau. De* recherches ont été commencées 

sur-le-champ, mais c'est inutilement qu'on a sondé la 

Seine sur un assez large périmètre, il a été impossible de 

retrouver la trace de cet enfant, qui aura été entraîné au 

loin par le courant rendu très rapide par suite de la nou-
velle crue des eaux. 

DÉPARTEMENTS. 

MOSELLE (Metz).—On nous écrit de Metz le 26 novem-

wf 18$0L:
; .iotfàlidom eaJu» 

« L'affaire de Nicolas Didier, accusé et s"avouant cou-

pable de deux assassinats commissur les personnes de M. 

Alexis Rolland, notaire honoraire, et de sa femme, est 

fixée au mercredi 5 du mois prochain, et durera sans 
doute deux jours. 

« Didier, qui était déserteur bavarois, avait été cocher, 

ainsi que nous l'avons déjà dit, de 1847 à 1852, chez M. 
et M""- Rolland. 

« Il les avait quittés pour aller à Paris, et il y était co-

cher dans la maison du prince Murât, brsqu'èn 1855 il 

fut arrêté et condamné par la Cour d'assises de la Seine à 

cinq ans d'emprisonnement et cinq ans de surveillance, 

pour de nombreux vols commis au préjudice du sieur 

Henri Ensminger, fabricant de sellerie, tue Lafayette, 

chez qui il avait servi aussi comme cocher avant d'entrer 

au service du prince Murât. 

« On sait que c'est peu de jours après sa sortie de la 

prison de Poissy, et après son' expulsion du territoire 

français, que Didier est Venu assassiner, à Rémiily, ses 

anciens maîtres, pour les voler. Le vol qui a suivi le dou-

ble assassinat, et qui, d'après Didier, ne lui a procuré que 

environ 48 francs, a été caractérisé par cinq circonstances 
aggravantes. 

« M. le procureur général de Gérando a fait lui-môme, 

vendredi, le rapport de cette affaire à la chambre des mi-

ses en accusation, qui a rendu son arrêt le même jour ; 

l'acte d'accusation a été signifié, avec l'arrêt, le-lende-

main samedi ; et comme la session des assises s'ouvrait 

aujourd'hui, le président a pu interroger hier l'accusé 

dans le délai légal pour que l'affaire vînt à cette session. 

Didier sera défendu par Me Adrien de Cléry, qui est au 

premier rang dans notre jeune Barreau, et qui est le fils 

de l'avocat-général du même nom près la Cour impériale 
d'Alger. -

« C'est M. le procureur général qui soutiendra l'accu-
sation. » 

— ORNE. — Un crime a été commis mercredi dernier, 

vers dix heures du soir, dans la commune de Chandal. 

Le sieur Rivet, marchand grainetier, a été frappé d'u-

ne balle au côté au moment où il entrait dans son écurie 

pour soigner son cheval. Le sieur Rivet a eu encore as-

sez de force pour se rendre chez lui, mais il est mort une 

heure après. Ce malheureux, qui laisse une veuve et cinq 

enfants, n'était âgé que de quarante ans. 

La justice, informée de cet assassinat, s'est rendue im-

médiatement sur les lieux, et après une enquête, a fait 

mettre deux individus en arrestation. 

VARIETES 

DES ATTENTATS AUX MOEURS. — DE L'INTERVENTION DES 

MÉDECINS LÉGISTES (1). 

Les affaires d'attentats aux nioeuçs augmentent d'année 

en année d'une manière effrayante? et les esprits sérieux, 

cn constatant la grandeur du mal, cherchent à préciser 

les causes qui le produisent, et appellent de tous leurs 

Tœax des mesures énergiques qui en arrêtent le déplora-

ble développement. La Statistique criminelle qui vient 

d'être publiée pour l'année 1858 établit sur l'exercice de 

l'année précédente une notable augmentation cUVns le 

nombre des crimes de cette nature; ils se sont élevés de 

805 à 1,022, et ils seront plus nombreux encore pouf 

1859, si nous en jugeons par ce qui se passe actuellement 

sous nos yeux. 

Le rôle'des assises de la Seine, pour la session qui 

vient do finir, contenait huit affaires d'attentats aux 

moeurs, sur dix-sept qui étaient soumises au jury. Le rôle 

de la session actuelle en contient six sur dix, et, dans le 

département de Loir-et-Cher, sur onze affaires inscri-

tes au rôle des dernières assises, il y en avait dix de la 

nature de celles qui nous occupent. 

Il doit exister certainement, en dehors du relâchement 

général des mœurs, cause première des crimes de cette 

espèce, des causes spéciales à cet accroissement désolant, 

et ce sont ces causes qu'il faudrait signaler et définir pour 

arriver au remède dont la grandeur du mal ne permet 

plus de différer l'application. 

Disons tout d'abord qu'il faut chercher ces causes en 

dehors de nos lois pénales ; la répression y est sagement 

graduée, depuis l'emprisonnement jusqu'aux travaux for-

cés à perpétuité, et si elle est trop souvent insuffisante, 

ce n'est pas à la loi qu'il faut s'en prendre; ce n'est pas 

non pluraux magistrats qui l'appliquent, mais bien à la 

trop grande indulgence que le jury apporte dans ses ver-

dicts. Trop souvent nous avons eu à constater le regret-

table abus des circonstances atténuantes dans de sembla-

bles affaires. Est-ce que nous n'avons pas vu des pères, 

convaincus des attentats les plus odieux sur leurs propres 

filles, obtenir du jury une déclaration atténuante d'un pa-

reil crime ? 

C'est évidemment dans cette excessive indulgence pour 

un genre de crimes qui doit révolter toutes les conscien-

ces honnêtes qu'il faut chercher la principale cause de 

l'accroissement signalé dans les Statistiques. Mais cette 

cause n'est pas la seule, et voici un petit volume sagement 

écrit, bien étudié, œuvre d'un homme fort compétent, 

qui nous fait toucher du doigt d'autres causés peu soup-

çonnées jusqu'ici, et qui me paraissent devoir être prises 

en sérieuse considération. 

Les rapports des médecins-experts commis par la jus-

tice jouent un rôle important, pour ne pas dire décisif, 

dans les débats ,de ces sortes d'affaires. Ils peuvent donc 

fausser la répression, soit qu'ils aillent au delà de la véri-

té, soit qu'ils restent en deçà, et s'ils amènent des acquit-

tements par la trop grande faiblesse de leurs conclusions 

ou par leur excessive sévérité, on comprend tout de suite 

combien il est important de faire disparaître les vices que 

' comporte ce'moyen d'instruction, et qui sont autant de 

causes de cet accroissement dans la criminalité, qu'il faut 

arrêter à tout prix. 

M. le docteur Louis Penard, ancien interne des hôpi-

taux de Paris, membre du conseil central d'hygiène et de 

salubrité du département de Seine-et-Oise, a pu, dans une 

longue pratique, constater les vices qui détournent de 

leur but les expertises médico-légales, et il vient de les 

indiquer dans un petit volume fort curieux qui sera bien-

tôt dans les mains de tous ceux qui, à des titres divers, 

prennent part à l'administration de la justice. Pour bien 

faire comprendre d'abord l'importance du rôle que jouent 

les experts en général, il rappelle les qualités qu'Am-

broise Paré voulait trouver en eux : «EU ce, le chirurgien 

doit estre caut, c'est-à-dire ingénieux à faire son pro-

nostic, à cause que l'événement des maladies est le plus 

souvent difficile... mesme le premier et principal point 

est qu'il cust nue bonne ame, ayant la crainte de Dieu 

devant ses yeux, ne rapportani les playes grandes peti-

tes, ny les'petites grandes par faveur ou autrement, 

parce'que les jurisconsultes jugent selon qu'on leur 

rapporte. » 

Cela est vrai en général, mais c'est vrai surtout dans 

les affaires d'attentats aux mœurs; Dans ces cas « la ré-

« ponse de* l'expert, et sa réponse seule, sorte de verdict 

« précédant et préparant celui du jury, sera le pivot sur 

« lequel roulera toute l'affaire. » C'est l'application de 

|*' l'adage : « Medici nbn sunt propriè testcs
i
 sed ut magis 

judicium quam testimoniurn. » • 

Si le sort d'une affaire d'attentats, aux ma-urs peut dé-

pendre, et dépend le plus sojjrtBtde l'expertise médico-

légale, il faut.assurer autant que possible la sincérité des 

rapports qui résument l'expertise. Or, d'après M. Penard, 

ces rapports sont viciés ou par l'insuffisance des-médecins 

•lui les rédigent, ou par la Manière îrrëgTTlière dont les 

commissions sont rédigées plfeTles juges d'instruction, ou 

par la forme même donnée par les experts aux dévelop-

pements et aux conclusions de leUrs rapports. 

- /« A quelques-exceptions près, dit-il sur le premier 

point, le médecin-légiste n'entre pfts suffisamment pré-

paré dans la carrière épineuse qui s'ouvre devant lui. 

Maintes fois il s'y présente de son plein gré; mais, le 

plus souvent, on l'improvise expert brusquement, do 

rencontre. C'est un grand mal pour l'honneur du corps 

médical, comme pour la saine administration de la jus-

tice. Quelle en est la cause? Le défaut d'études prépa-

ratoires et de directions pratiques. Tout le monde lo 

sait, tout le monde le dit, et personne n'en tient comp-

te. Et pourtant.... de la médecine îégalè relèvent des 

embarras incalculables, parce qu'elle entraîne des dou-

tes, des hésitations, des délicatesses sans nombre. On 

n'a pas trop de tout son sang-froid et de sa conscience 

pour faire face à ces difficultés multiples et sans cesse 
renaissantes. » 

« Il y a deux extrêmes dont il est également impor-

« tant de se garder : Dire trop, ou mé pas dire assez. » 

Les observations de M. Penard. sur le deuxième point 

ne sont pas moins intéressantes à méditer. Il insiste avec 

beaucoup de raison sur la nécessité de bien s'entendre 

surj.es mots, surtout dans une matière où la loi n'a rien 

défini. Or, c'est précisément de ce défaut de définition 

que procède le plus souvent le vice des ordonnances qui 

confient au médecin-légiste sa délicate et redoutable 

mission. Puis il fait remarquer que cette ordonnance est 

le point de départ de l'expertise, et il conclut de là que 

si le point de départ est vicieux, il n'est pas permis d'at-
tendre un résultat satisfaisant. 

Sur le troisième, point: la manière dont l'expert doit ac-

complir sa mission, M. Penard donne d'excellents conseils 

aux médecins qui sont appelés à figurer dans les débats 

criminels de cette nature, soit en ce qui touche leurs rap-

ports avec les victimes d'attentats aux mœurs ou avec les. 

auteurs de ces a^entats, soit en ce qui touche la rédaction 

de leurs rapports, ou la manière de les développer et do 

les soutenir devant le jury et de se maintenir fermes et 

impartiaux entre le ministère public et la défense. 

Ce n'est pas seulement aux médecins-légistes que ce pe-

tit volume peut être fort utile; il sera très bien placé dans 

les mains de tout avocat chargé de défendre un accusé de 

cette espèce de crime. Mais le plus grand bien qui ressor-. 

tira de cette publication sera de ramener les rapports 

d'experts à ce qu'ils doivent être, à l'expression de la vé-

rité médicale, sans excès de sévérité et sans mélange de 

faiblesse, moyen efficace pour assurer lajuste répression de 

ces crimes odieux et pour arrêter le développement con-
staté par les Statistiques. 

L. S. FAVERIE, 

(D Un volume in-8», par le docteur Penard. — Chez J. B. 

Baillière, rue Hautefeuille, 19. 
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Le. succès de lu nouvelle comédie de M. Camille Doucet, la 
Considération, égale les plus beaux succès de notre première 
scène littéraire. Cette œuvre, brillamment interprétée par les 
excellents artistes du Théâtre -Français, est jouée quatre fois 
par semaine. Ce soir jeudi, la 14e représentation. 

— OOÉON. — Toujours admirablement jouée par Tisserant 

ot M"« Thuillier. la Vengeance du mari poursuit le cours de 
«on succès. On commencera par l'Epreuve, on finira par les 
Vertueux de province. — Vendredi, Cinna, avec M"» Karoly. 

— Aujourd'hui jeudi, au Théàtre-Impérial-Italien : Rigo-

letto, opéra en quatre actes, de M. Verdi, chanté par MM. 
Mario. Ronconi, Angelini ; M"cs Marie Battu, Bernolla. 

— Ce soir au ThéMre-Lvrique, la 22" représentation du 
Val d' vndorre dont le succès augmente Chaque jour. L ouvre 
de M Ilalévy sera interprétée par MM. bataille, Monjanze, 
Meillét, Fromant; M"'^ Meillet, lloziès et -Zevaco. Demain, 

Orphée et les Rosières. 

— Aux Variétés, le succès du Troupier et du Guide i l'E-

tranger ne fléchit pas. 

_ \n théâtre des Bouffes-Farisiens, Orphée aux Enfers ne 
sera plus joué que quelques jours, malgré les recettes énor-
mes qu'il fait. Avis aux retardataires. Demain la 3H« «.pré-

sentation. 

Bus MVSQUÉS nu »k)PÉB>. — Le premier bal aura lieu le t"> 
décembre. Strauss**son orchestre. — (Avis.) L'administra-
tion a l'honneur dttgtèvenir le public que les billets de ca-
valiers délivrés soitmt bureau, soit dans les dépôts, seront 
vendus au prix de 49 Cf. Abonnement personnel pour toute 

la saison (onze bals).-ft)fr. 

SPECTACLES DU •><) NùVKMRRB. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Considération. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Petit Chaperon rouge, le Cliaiet. 

ODÉON. — La Vengeance du Mari, l'Epreuve. 
ITALIENS. — nigoletto. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Val d'Andorre. 

VAUDEVILLE. — Représentation extraordinaire. 
VARIÉTÉS. — Le Guide de l'étranger, Fn Troupier. 
GYMNASE. — Dà D une aux Camélias. 
PALAIS-ROYAL. — Lo Passage Radzivill. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 
AMRIGU. — La Dame de Monsoreau. 
GAITÉ. — L'Escamoteur. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Relâche. 

FOLIES. — Comme on g:\te sa vie, le Vovage, le Zonzou. 
TIIÉATRE-DÉJAZET. — Les Premières Armés de Richelieu. 
BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers. 

BEAUMARCHAIS. — La Voisin, Jocrisse. 

de Jeuness 
LUXEMBOURG-. — Les Souvenirs », 

DÉLASSEMENTS (Ancienne salle). — Soirée* ■ , : 

tronomiques de M. Hhode. 8';()lor,'iqii<>
s 

CIRQUE NAPOLÉON. - Exercices équestres à s h 
ROIIERT IIOUDIN (8, boni, dos Italiens) -1 l s L

 Urcs
 d« 

«t: 

fan'astiques. Expériences nouvelles de M H 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). - Tous fi* 

CASINO (rue Cadet\ _ Bal les lundis, mercredis Soil's à 
dimanches. — Concert les m„.,ii, ;,..,e. 

VALENTINO. — 

jeudis, samedis et dimanches. 

4 
t- * minus. 

- Concert les mardis, jeudis m ^ 

Soirées dansantes et musical ̂
dls 

Imprimerie de A. GUYOT, rue N'-des-Math 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON A 
rue 

DE LA. PÉPINIÈRE 

Etwde de SB' IJASSY, avoué, boulevard St-Denis, 
|0, successeur de M. Callou. 

Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, salle des criées, le 13 décembre 1800, 

deux heures de relevée, 
D'une SIAISOX sise à Paris, rue de la Pépi-

nière, 28 bis. Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser audit M« UMY. (1390) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

ÈCES DE TER! 
Etude de M' MIHIUXE, avoué, 189, rue Saint-

Honoré, à Paris. 
Vente sur licitation cn la salle de la mairie et 

par le ministère de M« Lejard, notaire ft Longnes, 
canton de Houdan (Seine-et-Oise), le 2 décembre 
I SOU, à midi, ot en seize lots, de diverses S'SÈ-

CKH DE TERRE en nature de prés, bois et 
terres labourables, sis au hameau de Iioullay, 
commune de Gambais, canton de Houdan, ar-
rondissement de Mantes (Seine-et-OisoJ, sur les 
mises à prix variant de 80 ff. à 2,050 fr. 

S'adresser à Longnes, audit M* Lejard, notaire ; 
â Houdan, à M" Gail, notaire; et à Paris, 1° audit 

Mt« SIBIRE , avoué ; 2" à M' Lamy, avoué, 
22 bis, boulevard Saint-Denis. . (Tare) 

Ventes mobilières. 

fiTI DE D'AVOUÉ 
A céder par suite de décès, 
Une ETL'DE D'AVOUÉ près le Tribunal de 

première instance de St-Omer (Pas-de-Calais}. 
S'adresser pour les renseignements : 

A M» REVAUX, avocat, à St-Omer. (1389/ 

CV CHEMIN DE FEU D 
Amortissement. 

Le mardi 11 décembre 1860, à dix heures du 
matin, il sera procédé publiquement, dans une 

des salles de l'administration, rue de la Chaus-

sôe-d'Antin, 11, au tirage tu sort des différents 
titres remboursables au compte do l'exercice 1860, 
et dont les nombres sont indiqués ci après : 
10 045 actions. 
2° 126 obligations 4 0[0 du If emprunt d'Orléans. 
3» 26 — 2' — 
4" 3472 obligations de l'emprunt 3 0[0 d'Orléans, 

savoir : 

324 oblig. de 1852, 1'° partie de l'emprunt. 
281 — 1854, 2= — 
324 — 1855, 3° -
369 — 1856,4= — 

1258 — 1857, 5- — 
676 — 1859,6» — 
240_ — 1800,7" — 

5° 525 obligations 3 Op) de 1855, de l'ancienne 
compagnie du Grand-Central, savoir : 

175 obligations de la série A. 
175 — B. 

175 — C. 
Paris, lo 24 novembre 1860. 

Le directeur de la compagnie, C. DIDION. 

La Presse scientifique, le Courrier médical, la 
Revue des Sciences, eyêL ont enregistré récemment 

les remarquables résultats obtenus par l'emploi 
de la VITALINE STECK, contre les calvities ancien-
nes, alopécie persistante et prématurée, affaiblis-
sement el chute opiniâtre de la chevelure, REBEL-

LES A TOUS LES TRAITEMENTS. 

MM. les d's Langlois, C.-A. Christophe. Uaudard, 
Mailbat, Dupuy, Letellier, Montfray, Th. Varin, 
Ilenreich, Durand, etc., membres dès Facultés de 
Médecine de Paris, de Montpellier, de Strasbourg, 
ont constaté dans leurs rapports : 1° que la VITA-

LINE STECK était douée d'une action revivifiante très 
prompte sur les bulbes pilifères, dont elle réveille 
l'activité paralysée ou affaiblie ; 20que son emploi 
1res facile, en toute saison, n'offre aucun danger, 
sa composition végétale ne conlenant aucuns prin-

cipes délétères, ainsi que l'ont prouvé plusieurs 
analyses chimiques. AUCUNE AUTRE PRÉPARATION 

QUE LA VITALINE STECK N'A OBTENU DES SUFFRAGES 

MÉDICAUX AUSSI NOMBREUX ET AUSSI CONCLUANTS.— 

Le, flacon, 20 fr., avec l'instruction. Envoi contre 
limbres-posto, mandats ou remboursera., eu écri-
vant franco à M. le déposi aire général, PARFUMERIE 

NORMALE, 2' étage, b* de Sébastopol, 39 (rive droi-
te). DÉPÔTS dans les meilleures maisons de chaque 
ville.—NOTA. Chaque flacon est toujours revêtu du 
timbre impérial français et d'une marque de fa-
brique spéciale, déposée, à cause des contrefaçons. 

(2719)' 

ppis'ET on 
MONOPLASTIQIÎKS ET S* NSi RESSOnf 

Ce système, propriété exclusive de M *•! 
VILLE, est la réforme la plus complète do * 

procédésyplus ou moins défectueux emnlnT1» 
qu à ce jour. Ces nouveaux appareils t*»* 
RABLES, LÉGERS et TRÈS DOUX \UX GENcn-

sultations, do 10 à 4 heures, rue du Helder' \
% 

 (3676)* 

EU DE (llHJiliAElîiji^ 
avec ou sans ambre, de J.-P, Laroze 1 li" 
et la finesse de son parfum, réunies à'Je*

 8U,T
* 

la foui préférer et tés bienfaisantes, 

ette journalière et pour bains t'onbhvlIL'"
 t(

* 

«S rue Neuye^jfflj Le flacon I fr. Chez Larozr 

Champs, 26, et chez les pa^mmeurs'TSÎ? 

 (3673)^ 

JI!RRED,ri!SWSOIiifcS« 
lâches rebelles au copahu, cubèbe et nitrate .r* 
gent. Sampso, pharm., rue Rambuteau #m£] 

(3091)*
 1
 '

1
 ) 

Sociétés commerciales. — Faillites, — Publications légales. 

Ventes ssi«>s»iîlères. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 26 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

nie Rossini, 6. 
Consistant en : 

8)13—.Meubles divers et de salon. 
Le 27 novembre. 

Une Galande, n° Ci 
8344—Bureau, presse à Miner el 

meubles divers. 
Boulevard de Strasbourg, M. 

8315—Meubles divers, nouveautés et 
confections. 

Le 28 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Bossini, 6. 
88346—Commode, bureau, pelils ca-

dres, tableaux, bibliothèque, etc. 
Le 29 novembre. 

8347— Meubles divers et de luxe, 
bardes de femme. 

8348— liantes de femme, elc. 
8349— Meubles divers et de bureau, 

linge de table, etr. 
83.10—Fauteuils, armoire à glace, bu-

reau, buffets, pendules, etc. 
8351—Table, chaises, armoire, com-

modes, bureau, tableaux, elc. 
Paris-Belleville. 

rue de Paris, n° 38. 
8353—Buffet, table, canapé, ii-il-de-

bceuf, commode, secrétaire, etc. 
Bue Neuve-Saiut-Morri, 7. 

8353— Chaises, tables, étagère, res-
sorts, forges, loi d'outils, etc. 

Bue d'Angoulème-4ii-Temple, 70. 
8354— Bureau, coffre-fort, statuettes, 

matériel à usage de fondeur, eic. 
Courlîom', 6, rue Saint-Lazare, 130. 

8355— ïeômmode, buffets, fauteuils, 
armoire, glaces, pendules, etc. 

Le 30 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Bossini. 6. 

83116—Commode , table à ouvrage, 
guéridon, fauteuil, glace, etc. 

8357— Armoire à glacé, table ronde, 
guéridon, lampes, pendules, etc. 

8358— Commode, armoire, guéridon, 
secrétaire, fauteuils, glaces, elc. 

8359— Commode, bureau, gravures, 
tables, buffet, poêle, etc. 

8360— Comptoir,armoire, table, pen-
dule, boîtes, marchandises, elc. 

8361— 8 tombes, 40 couronnes, bu-
reau, tableaux, pendule, elc. 

836-2—Redingotes, paletols, panta-
lons, gilets, caleçons, etc. 

8363—Armoire, buffet, tables, pen-
dule, canapé, fauteuils, etc. 

8334—Comptoir, mesures, brocs, ta-
bles, chaises, glaces, etc. 

8385—Comptoir, bottes à lait.iokilos 
de beurre, fontaine, etc. 

Bue Rurnfort, 3. 
8356— Armoire, buffet, cartonnier, 

bibliothèque, fauteuils, etc. 
Quartier de Passy, 

boulevard de Passv, 6-2. 
8367— Tables , commode, armoire 

table à ouvrage, fontaine, etc. 
Bue Méuilmontant, 129. 

8368— Bureau, cartonnier, pendules, 
tables, canapés, lampes, etc. 

A lssy. 
rue des Glaises, 

h la fabrique des cuirs vernis. 
8309—Tables, grattoirs, couteaux, 

tonnes, baquets, cuves, etc. 

Paris-Belleville. 
rue Vincent, n» 10. 

8370— Machine ;\ vapeur, planches, 
établis, malles, bureau, ele. 

Le 1" décembre. 

En l'hôtel des Commissaires-priseurs, 
rue Bossini, 6. 

8371— Cheminée a la prussienne, la-
pis, dentelles, blondes, etc. 

' 1 ̂ ^^^^^^^^^^^V^S^ATSSI» 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, te Droit, et le Journal gi 
itérai d'Affiches dit Petites Affiches. 

vage, géreront el adminisireront en 

commun. 
La raison et la signature sociales 

sont : QUÂTRÈFAGES, SAUVAGE ici 
C1-. M. Quatrefages aura sent la si-
gnature sociale. 
' Les apports sont: pour M. Quatre-

fages, de quarante mille francs; 
pour M. Sauvage, de cinq mille 
francs; pour le commanditaire, de 
cinq mille iitines. 

Pour extrait: 
QUATREFAGES, 

Pour extrait : 
| (5(33) SAUVAGE. 

Elude de M< PETITJEAN', agréé, rue 
Bossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ail double à Paris le vingt-deux no-
vembre mit huit cent soixante, en-
registré à Paris te vingt-huit du 
même mois, folio 35, recto cases 3 à 
4, par le receveur, qui a perçu les 
dniils. entre M. Jean-llapliste-Geor-
ges Anabroise GBÇM ITKBS.négociant. 
demeurant à Paris, rue Montmartre, 
117 el 119 cl-devant, cl actuellement 
à Maisons-l.anilt. ; et M. Jules-Ainé-
dée DEV1SME, négociant, demeurant 
à Paris, rue Viviennc, 48, 

Il appert: 
Que la société en nom collectif 

formée entre MM. Groolers et ue-
visme, sous la raison: GBOOTERS, 
DEV1SME et O, puis sous celle: 
GBOOTERS et DEVISME, pour l'ex-
ploitation du cominercede nouveau-
lés sis à Paris, rue Montmartre, t(7 
et 119. sous le nom de Saint-Joseph, 
suivant acte sous signatures privées, 
en date a Paris: i" des quatre jriars 
mil finit cent cinquante-deux, enre-
gistré le lendemain, folio, 44, recto, 
case 6. par Darmengaud, qui a reçu 
tes droits, et 2" du vingt janvier mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
audit lieu le vingt et un du même 
mois, folio 265, case 9, par Pommer, 
qui a perçu les droits, a éléete'st 
demeurée dissoute à l'égard de tou-
tes les parties par l'expiration de sa 
durée à partir du seize janvier mil 
huit cent soixante. 

El que la société I DEVISME, RO-
B1NE et MEN1ER, dont le siège est à 
Paris, rue Montmartre, ti7 et H9, a 
été nommée liquidatrice de ladite 
société, connue d'abord sous la rai-
son sociale: GROOTERS. 
et (.-.puis: GROOTERS Ct DEVISME, 
avec tes pouvoirs les plus étendus 
accordés par les lois d'usage et de 
commerce, même de Imiter, transi-
ger, agir au mieux, produire à toute 
faillite, recevoir de tous débiteurs, 
en donner toute quittance, faire en 
fin tout ce qu'elle croira utile et 
convenable pour mener :'i fin la li 
quidation. 

Pour extrait : 
(5131) PETITJEAN. 

enfant mineure issue du mariage de 
M. Félix Hilldevert MILLIARD et de 
dame Rose-Aimée LEGRAND, son 
épouse ; 

Il appert : 
Que la société connue sous ta rai-

son sociale: F.GORCHEVILLEel MIL-
LIARD, dont le siège était à Paris, 
rue Saint-Martin, 108, a été, en tant 
que de besoin seulement, déclarée 
dissoute par le prédécès de M. Mil-
liard, arrivé le vingt-deux juin mil 
huit cent cinquante-quatre: ct que 
.M'"' veuve Ecorcheville a été nom-
mée, à l'égard des tiers, liquidatrice 
île la société dissoute,avec Ions pou-
voirs nécessaires. 

Pour extrait : 
—(5131) E. BUISSON. 

MODIFICATIONS. 

SOCIÉTÉ BODI.N, OU ET GI ILI.EMINOT. 

D'un rfcle sous signatures privées, 
en date à Paris du quatorze novem-
bre mil huit cent soixante, enregis-
tré à Paris le vingt novembre mil 
huit cent soixante, folio 201, case 102, 
reçu cinq francs cinquante centimes, 
décime compris, signé Urachel, 

11 appert ce qui suit : 
Une société a été formée cuire les 

susnommés par acte du Vingt-sept 
mai mit huit conteinquanle-biul.on 
regislréel publié,pour l'exploitation 
d'une maison de brochure, salinage 
et assemblage, sise A Paris, rue de 
Sèvres, 11. 

Depuis la formation delà société, 
les susnommés ont reconnu l'avan-
tage de joindre à l'atelier de bro-
chure mi atelier de reliure, qui on 
est le complément nalurel, et les 
mettra il même de satisfaire aux de-
mandes de leurs clients, qui trouve-
ront ainsi à concentrer dans un 
même établissement tous les travaux, 
d'assemblage, de salinage, de bro-
chure et de reliure. 

Dans celte position el par déroga-
tion à l'article l" de l'acte du vingt 
sept mai mil huit cent cinqu 
huit, les susnommés ont arrêté ce 
qui suit : 

Article 1". Un atelier de reliure 
sera joint à celui de brochure. 

Article 2. Par dérogation à l'ar-
ticle 8 de l'acte du vingt-sept mai 
mil huit cent cinquante-huit, et seu-

1860, déclaratif de la faillite du sieur 
ELL1ES (Charles), s'applique au sieur 
Jean-Baptiste DELANATKVITÉ, dit 
Ellies, ayant fait le commerce sous 
le nom d Ellies; que le présent juge-
ment vaudra rectification en ce sens 
de celui du 18 septembre, et qu'à l'a-
venir les opérations seront suivies 

sous la dénomination suivante : 
Faillite du sieur Jean-Baptiste 

DELANATIVITE, dit ELLIES, ente, 
d'affichage, à Paris, rue St-André-
des-Arls, 22, y demeurant (N* 17536 
du gr.). 

_ , lement en ce qui concerne l'atelier , . 
Dt\ 1SML : ,ie reliure, les bénéfices cl perles se- û> provisoire (N° 17787 du gr.i 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 27 NOv. 1800, gui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : I 

Du sieur Ch. SA1GEY, banquier, 
demeurant à Paris, rue Bergère, 29: 
nomme M. Tbivier juge-commissai-
re, et M. Plutanski, rue Ste-Aiinc, 
22, syndic provisoire (V 17782 du 

gr.). 
Du sieur MAUSIEXXE, loueur de 

voilures, demeurant à Paris, cité de 
l'Etoile, 30, ci-devaul, actuellement 
route d'Asnières. 12 (Batignoflesj ; 
nomme M. Girard juge-commissaire, 
el M. Bourbon, rue Richer, 39. s\u-
dic provisoire (V 17783 du gr.). 

Du sieur BONXA1RE (Réné rhuter-
Toiissainl, anc. nid de confections 
et lingeries, demeurant à Paris, rue 
d'Angontème du-Teinple, 21 ; nom-
me M. Michau juge-commissaire, el 
M. Beaufour, rue Monlholon, 26, 
syndic provisoire (X- 16784 du gr.). 

Du sieur BOUILLV (Benoît), entr. 
de menuiserie, demeurant a Paris, 
rue Saint-Lazare, 130, cour Boni, 6 ; 
nomme M. Girard juge-commissai-
re, et M. Saut Ion, rue Chabanais, 5, 
syndic provisoire |N° 17785 du gr.). 

Du sieur COLOMB (Michell, épi-
cier, demeurant à Paris, rue Neuve-

înte" ! dns-Pelils-Champs, 41: nomme, M. 
1 Chaberl juge-commissaire, et M. Ri-
chard Grisou, passage Saulnier, 9, 
syndic provisoire (N« 17786 du gr.). 

Du sieur JACQUARD (Françoisi, nul 
de confections pour dames, rue des 
Fossés-Montmartre, 14; nomme M 
Gros juge-commissaire, et M. La-
moureux, chaussée d'Antin, 8, syn-

SOCIÉTÉS. 

D un acte sous seing privé, en date 
à Paris du vingt novembre mil huit 
cent soixante, enregistré, 
is. Il appert: 

Qu'une société commerciale en 
nom collectif et en commandite, a 
été formée pour quinze annés à par-
tir du vingt novembre mil huit cent 
soixante, pour l'exploitation directe 
et indirecte, cn France et à l'étran-
ner, d'un brevet d'invention et d'une 
machiné y relative avant. Ipour but 
de fabriquer tous objets avec l'ivoire, 
le brus et autres matières premières 
quelcooques , entre M. Octave QUA 
TBEFAGE?, négociant, demeurant à 
Sàint-Manûé, près Paris, chaussée 
de l'Elang, 16; M. Pierre-Henry 
SAUVAGE, négociant, demeurant rue 
du llarlay, II, au Marais, et le com-

manditaire v désigné. 
Le siège est rue du llarlay, 11, au 

Marais, à Paris ; il pourra être Irans-
léré ailleurs. MM. Quatrefages el San 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du dix-neuf novem-
bre mil huit cent soixante, enre-
gistré, 

Il appert que: 
M. Edine-tlirmon BABDIN-BLIN, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Vîeille-du-Tempte, 74, et M. Joseph 
PINEZA1SE, demeurant à Paris, rue 
du Pont-aux-Choux , 3, ont formé 
entre eux une société en nom col 
lectif, avant pour objet le commerce 
de mercerie. La durée de cette so 
ciélé est de quinze années, qui pren 
dront cours du quinze septembre 
mil huit cent soixante et finiront 
le quinze septembre mil huit cent 
soixante-quinze ; le siège social est 
fixé à Paris, présentement rue Vieil-
lc-du-Temple, 74 ; la raison etia si-
gnature sociales sont : BABDIN et 
PI.NEZAISE. M. Bardin-et M. Pine-
zaisc géreront et administreront les 
nfairés de ta société ; ils auront tous 
deux la signature sociale, mais Ils 
ne pourront en l'aire usage que poul-
ies affaires de la société, sous peine 
de nullité. 

Pour extrail : 
A. IURLATIER. 

(5129) mandataire. 

Elude de M" E. BUISSON, avoeat-
agi éé à Paris, rue des Victoires. 4-2, 
successeur de M. J. BORDEAUX. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
séanl à Paris, le quatorze novembre 
mil huit cent soixante, enregistré, 
entre dame Louise-Clémentine DU-
VAL, veuve de M. Pierre-Armand-
Emile ECORCHEVILLE, en son vi-
vanl négociant, demeurant à Paris, 
boulevard de Sébastopol, 43, agis-
sant tant en son nom personnel que 
comme tutrice légale de : 1° demoi-
selle lilanche-Clémr.iiline ECORCHE-
VILLE ; 2° demoiselle Jeanne-Arsène 
ECORCHEVILLE, ses deux filles mi-
neures; issues de son mariage avec 
le sieur Ecorcheville, donl elles sont 
seules héritières, mais sous bénéfice 
d'inventaire seulement; el M. Pierre-

Françoîs LEGUANT), demeurant à 
Paris, rue de Rivoli, 51, agissant au 
nom et comme tuteur légal de 
demoiselle Aimée-Marie MILLIARD, 

rouf partagés par tiers, et, à cet 
effet, il sera tenu une comptabilité 
particulière de tout ce qui aura rap-
port à l'atelier de reliure. 

Arrivant la dissolution de la so-
ciété, suivant les prévisions de l'ar-
ticle 2 de l'acte du vingt-sept mai 
mil huit cent cinquante-huit, M. BO 
DIN n'aura rien a prétendre, h rai-
son de l'addition de l'atelier de re-
liure, ci MM. OG et GUILLEMINOT 
n'auront tou jours k lui tenir compte 
qHé de ht somme portée, a l'article 14 
de l'acte du vingt-sept mai mil huit 
cent cinquante-huit. 

Tous pouvoirs sont donnés a un 
porteur de l'extrait des présentes 
pour faire toutes publications. 

(5132) 

EBBATUM. — Il y a lieu de com-
pléter et rectifier l'extrait publié 
dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX des 
vingt-six et vingt-sept novembre 
courant, d'un acte de société, en 
commandite sous la raison sociale : 
BLIN et O, rue du Temple, 166, 
par l'énoneiation de la somme de 
soixante - quatre mille deux cent 
cinquante-deux francs, comme for-
mant le chiffre total de la comman-
dite. 

5135) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, tes samedis, 
de dix à quatre heures. 

FrtlMKeM. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 novembre 
1860, lequel reporte et fixe définiti-
vement au 15 octobre 1859 l'époque 
de la cessation des paiements du 
sieur PERON* (Auguste-Pierre), nid 
de vins-traiteur à La Villelte, rue de 
Joinville, 19, demeurant actuelle-
ment à Nogcnt-sur-Marne, près le 
chemin de fer (N" 10863 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 26 septembre 
1860, lequel dii : 

Que le jugement du 18 septembre 

Du sieur MOLIN1EB (Eugène Louis-
Hippolylc), mil de vins, demeurant 
k Paris, rue St-Antoine, 70 ; nomme 
M Chaberl juge-commissaire, el M. 
Sergent, rue de Choiseul, 6, svndic 
provisoire (N" 17788 du gr.). 

Du sieur SIMON (Désiré), mil bou-
cher, demeurant à Saint Mandé, 
Grande-Rue, I ; nomme M. Michau 
juge-commissaire, et M. Heurtey, rue 
Lafjfltte, 51, syndic provisoire (N° 
17789 du gr.). 

NOMINATIONS DE SY.NDIC8 

Du sieur BOUILLY (Benoît), entr, 
de menuiserie, rue St-Lazare, 130, 
cour Boni, le 3 décembre, à 12 heu 
rcs (N° 17785 du gr.); 

Du sieur DELANATIVITE dit EL-
LIES (Jean-Baptiste) , entr. d'aili 
ebage, rue St-Audré-des-Arts, 22, le 
3 décembre, à 12 heures (N» 17536 
du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la 
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en 
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 

reffe leurs adresses, afin d'être 
convoquéspourles assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes o réclamer, iUU. 
les créanciers : 

Des sieurs D. BOUYGUES et C1-, 
nég., demeurant à Paris, Grande-
Bue, 94, ci-devant La Chapelle, et 
ayant bureau même ville, gare des 
Charbons, H, entre les mains de M. 
Pihan de la Forest , rue de Éancry, 

45, svndic de la faillite (N'° 17000 
du gr.); 

Du sieur DEMAIT (Modesle-Fran-
çoisi. nul de vins, grande rue de 
Passy, n. 28, actuellement rue des 
Ecouffes, 8, entre les mains de M. 
Mnncharville, rue de Provence, 52„ 
svndic de la faillite (N- 17708 du 

gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
rfii Corfe de commerce, être procède à 
la vérification el d l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur AUBRY (Pierre-Alphon-
se), fabr. de pelils bronzes, rue de 
Limoges, 8, le 3 décembre, à 12 heu-
res (N" 17649 du gr.); 

Du sieur MASSEBON iLnuis), anc. 
nég. en vins, rue de Lyon, s, le 3 
décembre, à 10 heure* (N" 17637 du 
gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de m. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
■réaneiers convoqués pour les vé 
ilication et affirmation de leun 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur COSNEAU iFrançois-Ite 
né), entr. de menuiserie, rue Saint-
Pierre-Ponincourt, 18, le 3 décem-
bre , à 9 heures (N° 17033 du gr.); 

Du sieur CUNY IProspcr-Alexan 
cire), anc. tailleur, rue Croix-des-Pe-
tits-Champs, 10, le 3 décembre, à 12 
heures .N" 17431 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et dcrtbé 
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'it y a lieu, s'entendre déclarer ai 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dis 
vymticj : 

H ne sera admis que tes créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront lait relever de. la déchéance. 

Les créanciers el le failli p-uvrnj 
preudie au greffé coiiimunicalion 
du rapport des syndics et du projet 
te concordat. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
Dl'DUISSON, mde au Temple, série 
Rouge, 87 et 89, demeurant rue Bi-
chat, 27, sont invités à se rendre te 
3 déceuih., à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code dt 
commerce, enlendre te compte dé-
Rnitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de teurs 

5 tondions et donner leur avis sui 
I excusabitité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport de.-
syndics (N» 17363 du gr.). 

CONCORDAT PAU ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés ct affir-
més du sieur BROUX, distillateur, 
rue des Trols-Bornes, 37 bis, peuvent 
se présenter chez M. Devin, syndic, 
rue de l'Echiquier, 12, pour toucher 
un dividende de 6 fr. 08 c pour 100, 
unique, répartition de l'actif aban-
donné (N° 16896 du gr.). 

MM. tes créanciers vérifiés ct affir-
més du sieur LAB1TTE, anc. md de 
vins, rue St-Claudc, 13, tes Ternes, 
peuvent se présenter chez M. Gillet, 
syndic, rue Neuve-St-Augustin 33, 
pour toucher le montant intégral de 
leurs créances (N° 16660 du gr.). 

merce de la Seine, du 5 nov. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 17 oct. 1800 , cidre le sieur 
PICAMOLE, md de confections pour 
hommes, rue Monlmartre, 131, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 pour 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, dé l'ho-
mologation (N° 17443 du gr.). 

com-
1860, 

Concordai BATAILLE. 

Jugement du Tribunal de 
merce de la Seine, du 6 nov. . 
lequel homologue le concordat pas 
se te 22 ocl. 1860, entre le sieur 
BATAILLE md de meubles, rue, St-
Nicolas-d'Unlin, 7, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Bemise de 75 pour 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 
concordai (X» 17358 du gr.). 

Concordat HAIMOVIIH. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 nov. 1800, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 26 oct. 1860 , entre le sieur 
HAIMOVITH, md de culs et cravates, 
rue de la Fidélité, 5, et ses créan-
ciers 

Conditions sommaires. 
Remise de 85 pour 10o. 
Les 15 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en cinq ans, par cin-
quièmes, du 15 novembre (N- 17100 
du gr.'. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con 

cordai. 

Obligation cn outre de paver : 
pour 100 en cinq ans par cinquième 
de l'homologation. 

Au moyen de cet abandon, libé-
ration du failli. 

M. Trille maintenu syndic. (N 
17102 du gr.) 

Concordai GERMAIN fils. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, (loi 9 nov. 1800, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 24 oct 1860, entre le sieur 
GERMAIN fils, blanchisseur à Cour-
bevoie, rue des Champs, 34, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 pour 100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, du i" no-
vembre (N° 17101 du gr.). 

Concordat CONSONM. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 nov. 1860, 
lequel homologue, te concordat pas-
sé le 26 oct. 1860, entre le sieur 
CONSONNI, coiffeur, rue Sl-Honoré, 
40, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 pour 100. 
Les 25 p. 100 non remis.'payables 

eu cinq ans, par cinquièmes,"du 1" 
décembre (N» 17384 du gr.). 

REPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BADUEL, charbonnier, 
rue d'Enfer, 66, peuvent se présenter 
chez M. Chevallier, syndic, rue Ber 
tin-Poirée, 9, pour toucher un divi-
dende de 12 fr. 52 c. pour 100, uni-
que répartition (N- 16970 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONIIITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DUPUY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 nov. 1860, 
lequel homologue! le concordat pas-
sé le 26 octobre 1860, entre le sieur 
DUPUY, fabr.c. d'organiphancs, rue 
Leverl, 23, La Yilletlé, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 pour 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans , de six en six mois, du 
15 décembre (N» 17304 du gr.), 

Concordat MOUCHEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 nov. 1860, 
lequel homologue le concordat pas. 
sé le 16 oct. 1860, entre le sieur 
MOUCHEL, nid de lingeries, rue Mi-
roinénil, U, et ses créanciers. 

Conditions sommaires, 
Remise de 80 pour 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, de l'ho-
mologalion (N- 16731 du gr.). 

Concordat GELIOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 ocl. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
s': le 17 sept. 1800 entre le sieur 
GELIOT, ancien plombier, rue Saint-
André-dcs-Arts, 24, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con 

cordai. 
Obligation en outre de payer 50 

pour 100 on six ans par sixième de 
l'homologation. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ral ion du failli. 

M. Devin maintenu svndic. (N* 
17195 du gr.)  * 

Concordat LABITTE. 

Jugement du Tribunal de' com-
merce de la Seine, du 24 août 1860, 
lequel homologue le. concordat pas-
sé le 6 juillet'1860 entre te sieur 
LABITTE, marchand de vins, rue 
Saint-Claude, 13 (les Ternes), et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. 
Au moyen de cet abandon, libé-

ral ion du failli. 
M. Gillet maintenu syndic. (N° 

16663 du gr.) 

Concordat LECOBNU-MA1LLOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine,du 18 octobre 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 14 septembre 1860 entre le 
sieur LECORNU-MAILLOT , négo-
ciant en vins, place de la Bastille, 4, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat . 

Obligation en outre de payer 
20,000 francs en huit ans par huitiè-
mes du ooncordat, sans intérêts 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration du failli. 

M. Isbert maintenu syndic. (N 
12543 du gr.) 

passé le 27 octobre 1860 entre i. 
sieur BLOQUET, entreprenSr ï 
serrurerie, rue de Malle, 3 tim 
créanciers. 

Conditions sommaires 
Remise de, 70 p. 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payau» 

en 5 ans par cinquièmes de l'ffi 
légation (N° 17092 du gr.). 

Concordat D1VRECHV. 

Jugement du Tribunal de
 tm 

merce de la Seine du 8 noveinh 
1860, lequel homologue le ciiimmta 
passé le 19 octobre 1860 entre fe 
sieur DIVRECHY, fabric. de crayon 
de craie a Paulin, ruede La Yillefi 
Saint-Denis, 11,et ses créanciers, 

Conditions sommaires, 
Remise de 70 p. 100. 
Les 30 p. 100 non remis, pavaUs 

en 5 ans par cinquièmes,,0eliaja» 
vicr (N -17305 du gr.). 

Concordat PICARD. 

Jugement du Tribunal (le com-
merce de la Seine du 13 noroita 
1860, lequel homologue le fonconlal 
passé le 31 octobre, entre le sfnrfl-
CAltl), fabricant de cli;ius.«i,n» 
Sl-Martin, 0. ct ses ci-éanciett. 

Conditions sommaires. 
Remise de 95 p. 100. 
Les 5 p. 100 non remis, piyalilci 

dans le mois de l'homologation. 
M. Pitoy-Millot, caution IV «M 

dugr.). 

Concordat DEFALT. 

Jugement du Tribunal de 00m 
merce de la Seine, du 9 nov. 1869, 
lequel homologue le concordat [las-
sé le 24 octobre 1860 entre te sieur 
DEFAUT, fabricant de peaux de chèt 
vres, boulevard Saint-Martin, 83, et 
ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. 

Obligation en outre de payer 10 

pour 100 en cinq ans par cinquième 
de l'homologation. 
? Au moyen de ce qui précède, libé-
ration du failli. 

M. Sergent, maintenu syndic. (N° 
17273 du gr.) 

Concordat VIE1LLESCAZES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce! de la Seine, du 2 nov. 1860, 
lequel homologue te concordai pas-
sé le 19 octobre 1800, entre le sieur 
V1EILLESCA7.ES, md de bois et 
charbons, rue d'Oran, 9, La Cha-
pelle, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 pour 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 
concordat (N» 17301 du gr.). 

Concordat PICAMOLE. 

Jugement du Tribunal de com-

Concordat PELLIGAND. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 octobre 
1860, lequel homologue le concor-
dat passé le 29 sept. 1860 entre le 
sienr PELLIGAND, propriétaire du 
journal LF.S C.EXT MILLE FEUILLETONS 

ILLUSTRÉS, rue Richelieu, 15, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Pelligand 

déverser entre les mains du svndic 
la somme de 3.000 fr. date* là hui-
taine du concordat. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration du failli. 

M. Sommaire maintenu syndic, 
M"10 veuve Sergeant, caution. (N" 
16699 dugr.) 

Concordat PERC10T. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine du 9 novembre 
1860, lequel homologue-le concordat 
passé le 29 octobre 1860, entre le 
sieur PERCIOT, marchand de vins 
rue des Acacias, 48 (Montmartre), el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en 4 ans par quart, du 
1" novembre IN" 17347 du gr.). 

Concordat FOURNAISE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 2 novembre 
1860 . lequel homologue le concordat 
passé te 18 octobre 1860 entre le 
sieur FOURNAISE, (opticien, rue du 
Chaume, 15, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation de payer l'intégralité 

des créances, sans intérêts, en cinq 
ans par cinquièmes de l'homologa-
tion (N° 17139 du gr.). 

Concordat CARDON-MILLOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 17 oct. 1860, 
lequel homologue te concordat pas-
sé le 7 août 1860 entre, te sieur 
CARDON-MILLOT , marchand de 
nouveautés, rue de Charenton, 22, 
el ses créanciers. 

Concordat DAUBIGNY. 

Jugement, du Tribunal de com-
merce de la Sèine du 9 novembre 
1860, lequel homologue te concordat 
passé le 24 octobre 1860 entre le sieur 
DAUBIGNY, marchand de vins,place 
des Hirondelles, 6 (Montmartre), et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise (le 60 p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables: 
5 p. 100 le 1™ novembre 1861 ; 
10 p. 100 le 1" novembre 1862 ; 
10 p. 100 le 1" novembre 1863; 
Et 15 p. 100 te \™ novembre 1864, 

sans intérêts (N° 17316 du gr.). 

Concordat DANDR1EUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 9 novembre 
1860, lequel homologue le concordat 
passé le 25 octobre 1860 entre le 
sieur DANDRIEUX, marchand \ de 
v in*, rue d'Allemagne, 116 (La VU-
letie), et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

en 5 ans par cinquièmes, du 1" sep-

tembre (N° 17299 du gr.). j 

Concordat BLOQUET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du»novembre 
1860, lequel homologue le concordai 
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NEUF HEURES ; Sorré Delislc, m 
cler, svnd.—Badeuil, né»»: co* 
mission., conc. — DelaplaneiU-
denrées céréales, rertd.de jomptj 
- Lesage et Mangot, étoffes pont 

meubles, id: , , ... _ 
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de voitures, id. — Danie ^ 
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Du 26 novembre 1880.- ■ 
comtesse de Croismare, w ^
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,. 
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relie, 61 ans, rue des
 he"?£s3i# 
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Pleison, 60 ans, rue Mt» a.

 |hf
.
r
i«f, 

Michaud, rue Neuvef l^
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W 
3.-MmeGervais, 80 aiis.ru
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 , 
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rue du Temple, 109.- J1»
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lier 59 ans, cour Boni- „ nr 
Emènnavid,63ans,rue_

Mrol
nr 

me-des-Malburins. 3- ,. 

banlt, 61 ans, rue Bla
 rS

 W 

Balavoine, 49 ans t. , y W 

martre, 75. - Mme V*2$i0<Z 
rue de la Ferme-des-M»

 (jU
t,o« > 

bis. - M. Pinson, ans^ 
l»rr/i<.-
ym'V 

ans, rue des Ma""'>"ï
e
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pain, 69 ans, rue lu r , » a „, 
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L'un des fSÏrlit^» 

Enregistré à Paris, le , 
Reçu deux frs^s yingt centimes, 

Novembre 18f0. Fi IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-M\TIIURINS, 

Certifié l'insertion sous le n° 

18. Pour légalisation de la signature A. 

Le maire du 9= arrondissement, 

GUVOT, 


